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Etats-Unis dtAmerique

France

Grece

Iran

Israel

Italie

Liban

Chapitre premier

B. Representation a la session

/

INTRODUCTION

A. Election du bureau

2. Conf'ormementi aI'article 10 du reglement interieur, aux termesjauquel les
membres du bureau sont elus pour la duree de L! annee , le Comite a elu Les membres
suivants par aCClamation :

President : M. A. Rosenstand Hansen (Danemark)

Vice~President M. A. B. Adimola (Ouganda)

Rapporteur : M. M. Piacitelli (Italie)

3. Tous les membres d. Comite etaient representes a la session,a savoir

1. Le Comite executif du Programme du Haut Commissaire a tenu sa vingt et unieme
session du 28 septembre au 6 octobre 1970 au Palais des Nations, a Geneve,

4. Etaient representes par des observateurs les gouvernements des pays suivants :
Argentine, Congo (Republique democratique du}, Costa Rica, Cubas' Espagne, Ethiopie,
Finlande, Inde, Lesotho, Nicaragua, Republique du Viet-Nam, Senegal" 'Soudan et
Zambie, ainsi que l'Ordre souverain de Malte.

.. ',\
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5. LtqJ:tJ et Les organismes qui lui sont relies etaient representes comae suit, :
Organisa.tion des Nations Unies, Organisation. des Nations Unies pour le developpement
industrie1 (ONUDl), Fonds des Nations Unies pour l' enrance (FlSE), Programme des
N~tior1s Vni'es pour le develcppement (PNUD), Office de secours et de travaux des
Nations ~nies pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA),
ProgrammfJ alimentaire mondial (PAM), Organisation internationale du Travail (OlT),
Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO),
Organisation des Nations Unies pour 1'education, la science et la culture (UNESCO),
Orgalloisa.'tion mondiale de la earrte (OMS), Union internationale des telecommuni
cations (UlT) et Organisation,meteorologique mondiale (O:M:M).

6. Les organisations intergouvernementales suivantes etaient representees par des
cbservateuee ;. Commission des commmaubea europeennes , Comite intergouvernemental
pour les lI'.l.grations europeennes (CIME), Ligue des Etats arabeu, Organisation des
Eta.ts amerie~ins (OEA), Organisation de l'uniteafricaine (OUA) et Conseil de
l'Europe.

\\ C. ,Hommage a la memoire du President Gamal Abdel Nasser

7. Sur la proposition du President, le Comite a observe une minute de silence
en hommage au o.efuntPresident de la Bepublique arabe unf,e,

D. Observations liminaires du President-
8. Le President, au nom du Comite, a rendu hommage aux membres du bureau sortant,
le president ~ M. G. Schlumberger, le vice-president, M. A. Ovt.edo, et le rapporbeur,
M. N. Kandemaz-}, il a souhaf.tie la bienvenue aux represerrtantis des gouvernements des
pays mernbres du Comite, aux observateurs d ' aubres gouvernements et aux representants
des organismes des Nations Unies, d'autres organisations intergouvernementales et
d'organisa.tions non gouvernementales.

9. II a· egalement accueilli M. G. Margue, president de la Commission de la
population et das refugies du Consei1 de lJEurope.

1. Election du bureau

E. Adoption de l'ordre du jour - Decision du Comite

no, Le Comite executif a adopt.e l' ordre du jour suivant 11 :

2. Adoption de l' ordre du jour (A/AC.96/427/Rev. 3)

3. Expose du Haut Commissaire et discussion generale (A/AC.96/436)

A. Protection internationale (A/AC.96/433)
I:

A sa 213eme reunion, le Comite a decide que la question du rapatriement des
enfants nigeriarls ferait l'objet d lune section separee du rapport sur sa
vingt et unfsme session (voir le chapitre VII).
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60 Dispositions proposees en vue de la celebration du vingtieme anniversaire
du Haut Commissariat des Nations Und.es pour les refugies (A/ACo96/432
et Addol)

130 Etat des contributions et situation financiere globale pour 1970 et 1971
(A/AC096/435 et 437)

140 Budget ordinaire du HCR pout' 1971 (A/AC096/442)

''/
11

50 Rapports financiers pour 1969

a) Etats financiers et rapport des Commissaires aux comptes
(A/ACo96/430 et 439)

b) Rapport sur les placemerrcs (A/AC096/431)

- '3 -

70 Operations courantes du HCR

a) Rapport sur les operations courantes du HCR en 1969 (A/AC ..96/428 et
A/AC096/XNFol03)

b) Utilisation du Fonds extraordinaire du ler janvier au
30 septembre 1970 (A/AC096/443 et A/AC096/INFol04-112)

EL, Programme du HCR pour 1970 - Nouveau projet (A/AC096/434)

90 Reinstallation des refugies (A/AC.96/438)

150 Questions di1Terses

160 Examen du pro jet de rapport de la session

100 Relations avec les Nations Unies et les autres membres du systeme des
Nations Unies (A/AC096/440)

110 Education des refugies (A/ACo96/441)

120 Programme d t aesd.st.ance du HCR pout' 1971 (A/AC096/429 et Addol)

th.rr•., .._ ...
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A. Ex;polse du Haut Commissaire et discus siOl'l, generale (point 3 de l' ordre du jour)

", d 'f . ,13. Le Haut Commissaire a evoque les arrivees continuelles e nouveaux re ugaes en
Afrique, o~\ se trouve le plus grand nombre de refugies ayant besoin d'une assistance
materielle, les nouvelles arrivees de refugies dans l'Asie du Sud-Est et la pOflsi
bili~e quiil se pose de nouveaux problemes en Afrique orientale, dans les Caraibes
et en~i Amerique latine" D'autre part, le Nigeria ayant retrouve la paix, on a demande
auHCR d'user de ses bons off:i.ces pour le retour d' enfants nigerians dans leur patrie ..

16. Des contretemps se sont produits en ce qui concerns l'integration sur place.
Certa-ins programmes d' etablissement rural" en particulier, ant et€' ;t"eta,rdes parce que
Les conditions locales ont ''ampeche leur mise en oeuvre, en raison deI' .i..nsuffisance
des avis techniques et aussd., dans certaines regions, parce qu' on n ' f )as pu 'brouver
:i.ll1ttlediatement des partenair!~s d ' execution. De plus, 11 appara:tt maintenant que 1es
problemes de l' etablissemen;t rural a.ppellent une etude plus approfondie, no'tammerrt du
point de vue sociologique. La cessation progressive des activites du HCR a ete

15. De nouveaux progres ont ete realises en c~ qui concerne le !'apatriement
libre.ment consenti .,tJe Haut Commissaire a neanmodris emis I' espoir que de nouveaux
cas de 1'apatriementr fj.Jrce ne se reproduiraient pas, car une tel1e action constitue
une grave violation des principes des droits de L'homme et du statut du HCR. La
reinstallation a cont:inue a constituer une solution tres utile. 11 y aurait lieu,
toutefois, de hater le processus de determination du statut de refugies dans certains
pays, -de fa.gon qu ' 11 sutve la cadence de reinstallation des refugies par voie de
migrati(.)n •
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Chapitre "II

Q:lJESTIONS GENERALES
-;'j

()

14. Comme les activites du HCR sont de plus en plus 1iees a celles d'autres
organismes des Nations Unies J notamment en Afrique J le Haut Commissaire a ete appele
asuivre de presl'etude des activites des Nations Unies dans le domaine economique
et social a laquelle on precede actuellement. 11 a aussi eu la poss:J.bilite, au nom
du groupe fonctionnel du Comite administratif de coordination (CAC) recemment cree
sur la question de I" aide humanitaire en Cas de catastrophe naturel1e, de pr\5senter
des suggestions en cette matiere. 11 a emis l'espoir que l'ensemb1e des organismes
des Nations Unies serait en mesure de jouer un role plus actif, aussi bien en cas
ae-catastrophe imputable a l'action humaine qu'en cas de catastrophe naturelle.

\,

11. Le Haut C0mmissair~:;::a expose les graves problemes de refugies auxque l.s le HCR
doitDfaire face et a·resume les idees et les politiques dont il s'inspirait dans ses. . , ''\
efforts pour les resoudre. //~

12. J;e:;oEn depit de difficultes, on a fait de nouveaux progres sur la vof.e de solutions
permanentes aux problemes de refugies relevant de la competence du HCR et de l'eta
blissement durable des refugies, conformement au principe fondamental suivi par le
HeR depuis qu ' a commencd.js on progre.rmne d' assistance materielle. L' importance de ce
priricipe est corroboree par la situation trag~que d'un groupe important de refugies
ne relevant pas r1u mandat du HCR, en faveur daquel l' aide s ' est limitee essentiel
lement~ depuis. de nombreuses annees, a des secours directs, tandis qu'il se revelait
impossible de mettre au point des solutions permanentes appropriees a leurs problemes.

- 4 -
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reta~dee dans pluBie~s regions, car de nouveau~ refugies ne cessaient de se joindre
a. des groupes qui sly trouvaien-G, deja, et il a fallu executer de nouveawe projets
d lassistance en leur faveur. Ces arrivees continueront sans doube jusqu'~u moment
cu les pays d' origine de ces refugies jouiront de leur independance. La majorite des
refugies relevan.t de la competence du HCR en Afrique proviennent de ces pays et le
HeR leur appor-be c~spe aide importante avec la cboperatio{ri d ' autres organismes des
Nations Unies, comme il est dit dans des resolutions re~entes de l'Assemblee genefale,
du Conseil economique et social et du Comite special charge d'etudie;r la situation
en ce qui concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance
aux pays et awe peuples coloniaux.

17• En ce qui concerns l' education, le taux de scolarisation des enfants airtochtionea
dans les ecoles primaires a augmente dans plusieurs pays d'Afrique, ce qui a provoque
un accroissement correspondant des besoins de moyens d'enseignement primaire destines
aux enfants refugies.Le Ha:u:t (~ommissaire a info:t'me le Comite quIa la suite d'un
arrangement conclu avec le Programme d ' enseignement et de fo:t'mation des Nations Unies
pour IJAfrique australe, le HOR devait pourvoir aux besoins d lensei gnement secondaire
des refugies jusqu'au premier niveau des etudes secondaires, le Programme prenant
en charge les refugies pour les ni~'eaux superLeur-a d'instruction.

I

18. Le nombre croissant de refugies africains arrivesindividuellement dans
certaines grandes villes, phenomene directement lie au probleme gener,al de 1 1exode
rural, cree de serieux prob.l.emes pour le HCR. On y compte des intellectuels en
quete d'emploi ou desireux de slinstruire,comme 11 s'en rencontre aussi dans
plusieurs pays d'Europe. On pourrait trouver des solutions grace aux efforts
conjugues du Bureau de 110UA pour le placement et l'education des.refugies e~ des
gouvernements des pays d 'Afrique ou 1 J on pourrait aider ces refugies a SIetablir ..
D'autre part, on a envisage de creer de petits services d lorientation dans les
regions ou se trouve la majorite de ces cas individuels.

19. Le Haut Commissaire a souligne que, dans quelques pays d 'asile Parties a. la
Convention de 1951 relative au statut des refugies et au Protoco1e de 1967, certains
refugies avaient de grandes difficultes a regulariser 1eur situation et n letaient
pas toujours traites conrormement aux dispositions de ces instrum~nts, maf,s d ',apres
les dispositions de la legislation interne relative aux refugies' Q~ aux etrangers
ordinaires. Il a emis le vif espoir que l'on remedierait a ~ettesituation.

20. Le Haut Commissaire a ete heureux d r informer le Comite que le l~ontantde$

contributions au Programme et au Compte d leducation augtnentai't, ain$i que le nombre
de gouvernements participant de fac;on reguliere au financement des activites du·HeR.
Cette evolution est d'autant plus importante quton enVisage dtaccrottre Itobjectif
financier du Programme pour 1971. Outre ~urun complement de fonds sera necessaire
pour la mise en oeuvre de projets approuves qui ont du rester en suspens, cette
augmentation est due a la hausse des prix, aux besoins accrus d'infrastructure dans le
domaine de la sante et de Iteducation et aussi au fait que d nombreux refugies se
trouvent dans des regions eloignees.

21. En conclusion, le Haut Commi;:saire a declare .que, dans Les conditions actue11es,
il fallait souvent revoir et adapter aux circonstances les modalites de Itaide a~

refugies pour qutelle ait toute son efficacite.
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22. Le debsJt qui a suivi a montre-.>combien Les membres du Comite etaient attaches a
la cause des refugies, ainsd. qu1au respect de la dig,nite h~aine des personnes dont
le Ha~~ OQmmissaire axait pour mission desauvegarder et de protegeI' 1es droits et
les inteI'ets: On a souligne 1 ' esprit de soliq.arite dont doivent faire preuve Lea
membres de la communaute interna,tionale pour promouvoir lioeuvre d'assistance aux
refug1es, qui necessfte Q~ appui urn,versel ~ ...

2;." Les representants qui ont pris la parole ont rendu un honunage chaleureux au
, Haut Commissaire pour les resultats Que le HCR a acquis grace a. la conception

humanita.iI'e et apoli'i{~qU~qu'il se fait de sen action, conception egalement favorable
a,uxrelations pucifiques et a la. stabilite politique dans les regions interessees.
Les representants et les obsen-ateurs des gouvernements des pays africains
participant aux travaux du Camite, ont dit combien leurs gouvernements savaient gre
a. ].a.communaute internationale de la contribution qu'elle apportait, par l'inter...
medfaire du Ha.ut Commissariat, a l'aide aux refugiesse trcuvant sur leur territoire,
ce qui al1egeait la tache ~ui leur incombait. '

24. Le Gamite a souscrit sans reserve a l'idee du Haut CommissaiI'e se'Ion laquelle
les secours font plus de mal que debien lorsque aucune soluticn durable n'est en vue,
et 11 a souligne qUlil importait dlaider les refugies a pourvoir eux-memes a leurs
'besoins aussi rapidement que possible, tant dans leur interet que dans celui de leur
nouve'Ll.e communaube , L I efficacite de cette lnethode d I approche est conrobor-ee par
it!.. 'experience du HCR au cours des annees ecoulees, d ' abord dans les pays europaens
et, plus tard, dans dlautres parties du monde, notamment sur le continent africain,
ou les refugiessont de plus en plus nombreux a etre installes de fagon durable.

if

25. ,De nqmbreux: orateurs ont souligne ltimportance de la protection internationale,
consideI'ee comme la mission essentielle du HCR, et ont exprime lJespoir que les
instruments juridiques y relatifs feraient llobjet d'adhesions etendues et seraient
integralement tIlls. en oeuvre au benefice des refugies, partout O-ll 11s se trouvent.

26. Quelques representants ont soulignel' importance du rapatr:Lement librement
consentd-, mais on s' est eleve avec vigueur contre le rapatriement force, considere
comme une violation des droits de l'homme les plus elernentaires. Plusieurs repre
sentantsjont estime., ayec le Haut Commissaire, que la legislation interne relative
aux refut't;Les ou aux etrangers :ne devrait pas etre app'l.f.quee aux refugies dont
s I occupe'''le HCR. .

27• La plupart des orateurs ont souligne l'importance qu ' ils attachaient a un
~eveloppement accru de la cooperation entre le HeR et d'autres organismes des
Nations Unies, dlautres Organisations intergouvernementales et les nombreuses
organisations non gouvernementales ayant une activite dans le domaine de l'aide aux
refugies. La cOOperation avec dlautres organismes des Nations Unies, notamment avec
ceux qui sont en mesure de fe rnir une aide au developpement, a de plus en plus
d I importance, car eLl.e est essentielle si l' on ve",ti que le HCR mette progressivement
un te:tme a ses pt'ojets d'assistance, au moment voulu, sans compromettre la situation
econond..que et socia1e des refugies.

2gr.~ Quelques representants ont souligne la gravite et 1 1 etendue des catastrophes
nature11es ou imputables a l'action humaine qui se sont produites au cours des
dernieres annees et qui ont un rapport avec les prob'Lemes des refugies. Comme l' a
dit le Haut Commissaire dans son expose, la commtmaute internationale a le devoir de
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secourdz' Les victimes des catastrophes im;nutables a. l' action humafne lorsque ces,
catastrophes n'ont pu e'l3re evitees. Ces represent~.nts ont egalement estime que l'on
pourrait faire davantagepour tirer un parti plus complet de la generos1te temoignee
en ces occasions et ont evoque la possibilite, dans ce domaine, d'une action
concertee du HOR, d'autresinstitutions des Nations U:nies et d'organisations non
gouvernementales.

.... 7 ...

29. Quelques orabeure ont soul.Lgne Le 'bien-fonde du principe applique par le Haut
Commissaire, lorsqu'il estime que les programmes d'assistancedoivent etre axes su.r
Les refugies se trouvant dans des regiOl1.S en voie de developpement ou une aide
internationale est le plus necessaire. Plusieurs representants ont fait remarquer
que des refugies continuaient a arriver dans des pays europeens, Ot1 les taches
dlassistance etaient en grande partie prises en charge par les autorites nationales
et les institutions benevoles du pays. Dans les conditions actuelles, beaucoup de
ces refugies peuvent trouver du travail ou des possibilites de reinstallation.
Toutefois, si une recession economique survenait, leur situation deviendrait
beaucoup plus difficile. Un orateur, appuye par dlautres, a souligne l'importance
du role des delegations du HOR dans ces pays et la necessite d'en maintenir l'effectif
actuel.

31. Quelques representants ont appele 1 1attention du Comite sur les problemes
importants que posent les refugies en Asie, ou le HCR poursuit ses activites dans
plusieurs pays et a, recemment, accorde une allocation prelevee sur le Fonds
extraordinairepour l'aide a des refugies au Cambodge et au Viet-Nam, conformement
aux resolutions de 1 YAssemblee generale relatives aux bens offices. Evoquant la
situation des refugies chinois dans diverse,s parties de 1,Asie, le representant de
la Chine a demande instamment que des efforts soient faits pour en assurer la
protection et leur menager despossibilites de reinstallation ou une assistance
materielle dans certaines zones. Le Haut Commissaire a parle des projets
d,assistance mis en oeuvre en faveur des refugies chinois et a rappele que, pour que
le HeR puisse fournir une assistance materielle, il faut aussi que le pays de
residence des refugies interesses en fasse la demande.

33~ Les membres du Comite ont reC011l1U les difficultes auxquelles se heurte le HCR,
notamment pour la mise en oeuvre des projets d'etablissement rural, et ont approuve

30. En ce qui concerne 1 1Amerique latine, le Comite a note, a la suite de
temoignages directs appo1.~es par le rep~esentant du Saint-Siege et dla,utres decla
rations, que si les projets d~assistance en cours sla~pliquaienta un nombre assez
limite de refugies, l'age moyen de cette population augmentait, ainsi que le nombre
de cas douloureux qulon y relevait.

32. Une attention speciale a ete accordee a la situation en Afrique, ou se trouve
la grande majorite des refugies beneficiant d'une aide du HCR. On a fait lleloge de
la fa~on dont les gouvernements de plusieurs pays africains admettaient de nouveaux
refugies et contribuaient a la mise en oeuvre des projets executes en leur faveur.
Le representant dlun des p~ys africains d'asile a emis l'opinion que le nombre des
refugies ne commencerait a diminuer sur ce continent et qulune solution complete de
leurs probler>es ne serait possible, avec 1 1aide de l' OUA, que lorsque la Declaration
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux aurait eteinte~

gralement mise en oeuvre. Il a demand.e Lns'tammerrb aux membz-es du Comite d I appuyer
l lact i on entreprise a cet effet.
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I'intention du Haut Commissaire de chercher a accroitre l'efficacite de ces projets
en etudiant de plus pres les problemes $ociologJ.ques qUi se posent. On S' est
beaucoup preoccupe de la question capitale de la cessation progressive des activites,'
du HOR une fois que Les refugies arrivent a pourvoir a leurs besoins dans une mesure
raisonnable. Le Comite a note qu'en depit de difficultes ineYitables, resultant <

de l'arrivee de nouveaux refugies dans des centres extsbarrbs on pouvait s 'attendre
a de nouveaUX progres a cet ega,rd d~1S certa,ins pays, comme la Republique-Unie de
Tanzanie.

Decis

39.

34. Plusieurs representants ont de nouveau souligne qu'en raison de ses ressources
financieres limitees, on ne pouvait attendre du HOR qu'il poursuive l'execution de
projets d 'assistance materielle.aux refugies jusqu ' a leur integration complete.
Quand Les refug:l.es s ' etablissent dans I' agriculture dans un pays en voie de
developpement, Leur integration depend en grande partie du devel,oppement economique
de la zone Ott ils vivent. On a rappele que des projets de developpement zonal
avaient ete mis en oeuvre avec succes dana certains payb au benefice des refugies et
de la population locale. Oomme l ' exposent plus Longuemerrt les paragraphes qui
suivent, on s ' est interroge sur la fagon dont 10. situatiotJ. economique et sociale des
refugies pourrait etre consolidee dans le cadre de projetls de developpement. executes
par d ' autres organismes des Nations Unies. Il a ete entendu que de nouveaux arran
gements seraient mis au point, dans ce sens, lli1e fois prises les decisions auxquelles
donnerait lieu l'examen du fonctionnement du Progr~ne de developpement des
Nations Unies actuellement en cours. On pourrait peut-etre aussi trouver alors une
solution au probleme du financement des equipements d 'infrastructure, evoque
egalement ci-apres (par. 35 a 37).

35. Le Comite a egalement eXaliline le prob.Leme croissant que posent les cas
individuels de refugies se trouvant, en particulier, dens des grandes villes
d 'Afrique, mais aussi dans certains pays d 'Europe, et en faveur desquels une
assistance accrue sera sans doute necessaire. La suggestion du Haut Commissaire
tendant a creer des equipes d 'orientation pour aider ces personnes en Afrique a re~u

un accueil favorable. En ce qui concerne les incidences financieres eventuelles de
cette initiative, le Haut Commissaire a explique qu'il n'en resulterait pas une
charge trop lourde pour le budget du Programme, du fait que les equipes envisagees
comprendraient des experts d'autres institutions.

36. De nombreux orateurs ont reconnu l'importance de l'aide a l'education des
refugies, notamment dans les regions en voie de developpement. lIs ont appuye la
politique du Haut Commissaire dans ce domaine et rendu hommage aux pays qui
appo~t'taient une contribution genereuse au compte d ' education du HCR. Quelques
representants ont rappele qu'une instruction et une formation professionnelles axees
sur les possibilites d lemploi devraient permettre aUX refugies de jouer un role
important dans le developpement du continent africain.

37. Au cours de la session, un cer-tadri nombre de representants ont fait des
declarations au sUjet de leur participation financiere aux activites du HeR. On
trouvera des precisions sur ce point au chapitre IX, relatif a l' etat des
contributions.

B. (.

40.
qu ' i ]
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38. Un certain nombre de representants et d I observateurs ont expose la situation des
refugies dens Leur pays et rendu compte de l' aide qui l.eur etait fournie. On trouvera
des precisions sur ce pOint dans les comptes rendus analytiques des 204eme
et 205eme seances.

41.
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Decision du C<?,.Inite

39. Le Comite executif :

1) A reconnu que le HCR continue dlavoir a faire face a de nombreux problemes
comp+exes en ce qui concerne les refugies~ dans les diverses parties du
monde;

2) A exprime l'espoir que la tache humanitaire du HCR beneficierait d'un appui
universel;

3) A reaffirme J.' importance fondamentale de la protection internationaleen
tant que fonction essentielle du HeR;

4) A rappele qu' il importe de trouver des solutions permanerrbes aux problemes
des refugies en les aidant a devenir a meme de subvenir a leurs besoins
aussi rapidement que possible et en assurant leur installation durable;

5) A reconnu que le HCR doit faire face a des problemes difficiles, part!
culierement pour ce qui est des refugies africains, en ce qUi concerne
notamment certains cas particuliers, certains aspects de lJetablissement
rural et ltassistance dans le domaine de l'education;

6) A appuye le point de vue selon lequel il conviendrait, pour faciliter et
ameliorer l'etablissement rural des refugies, de tenir compte dans toute
la mesure du possible de leurs problemes sociologiques;

7) A souligne l'importance qu'il attache a une action concertee duHCR et des
autres membres du systeme des Nations Unies dans le domaine de ltaide
humanitaire;

8) A approuve, d'une maniere generale, la politique exposee par le Haut
Commissaire~ qui est axee sur la dynamique des problemes que posent les
refugies dans un monde en rapide evolution.

B• Cooperation entre le HCR , l~s Nations Unies et les autres membres du !S;y>steme de§
Nations Unies (point 10 de l'ordre du jour)

40. En presentant ce point, le Chef de Cabinet du Haut Commissaire a souligne
qU'independamment de son importance pour la realisation des projets du ECR, la
cooperation interinstitutions s'inscrit dans un ordre de preoccupations plus general,
qui est de maintenir une certaine unite dVaction et de conception au sein du systeme
des Nations Unies. L' experience a demontre que l' etablissement rural d' un nombre
considerable de refugies en, Afrique ne peut etre dissocie du developpement. Pour
que l'integration dans un pays donne soit solide et durable, il conyient d'inserer,
le moment venu, les projets du HCR daus des plans de developpement d~ ce pays, le
PNUD et les autres membres du systeme des Nations Unies prenant alor's la releve de
l'action du HCR.

41. Le Comite a egalement entendu une declaration du Charge de la coordination des
programmes avec les institutions specialisees qUi a fourni, sur la coopera~ion

interinstitutions dans le domaine de l'etablissement rural, de nombreux exemples
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evoq'l.l.e~lUs Longuemenb dana le compte rendu analytiquede la 20geme seance et dans
le dOCpmC9~)~C.96/440. Il a souligne que des concours d1experts des institutions
specialisees sont apportes au Haut COlllll1issariat ehaque fois qu' i1 en a besodn , La
cooperation d'l.l. P~I et du FISE, excellente en elle-meme, pourrait etre acceleree en
~ratique grace a une meilleure synchronisation des requetes d'assistance adressees
auxdites organisations, a1nsi qu' au Haut Commissariat, par les gouvernements
interesses. La, difference de cycle de. progranunation entre le HCR et1.e FISE pose a
cet egard un probleme.

42. Le Charge de la coordination des programmes a egalement fait etat des diffi
cultes que rencontre l'octroi aux refugies de bourses d'education ou de formation
professionnelle, sa'l.l.f dans le ,cas ou les organisations interessees sont en mesure
d t octroyer ces bour-ses sur si:llple requete du HCR, les gouvernemerrbs etant appeles
normalement a donner la priorite a leurs propres ressortissants.

43. Lea membres du Comite ont ete unantmes a. souligner le role fondamental que
peut jouer la cooperation interinstitutions et ont rendu hommage au Haut Commissariat,
de meme qula,ux autires membres du systeme des Nations Unies, pour les resultats deja
acquis dans ca domaine.

t~4. La pIupart des orateurs sorrb convenus de la necessite de poursuivre et d I elargir
cette cooperation de maniere a tirer parti dans toute la mesure du possible des
concours qUi peuvent etre offerts, notamment pour permettre a,tUC refugies de parfaire
leur :tntegra.tion dans les pays en voie de developpement.

,

45. La plupart des representants ont mis l' accent sur les possibilites qui
pourraient resuIter d'un renforcement de la capacite du systeme des Nations Unies
pour le developpement et se sont declares d'accord pour que le Haut Commissaire
reexamine les modalites les mieux appropriees de la cooperation interinstitutions en
fOnction des decisions que ItAssemblee generale sera appelee a prendre a ce sujet.

46. Les membres du Comite ont egalement evoque le probf.eme que pose le financement
des depenses d'equipement et d'infrastructure et la releve desprojets du HCR par
d I autres membr-es du systeme des Nations Undes , En ce qui concerne le premier point,
la question a ete posee de savoir si la reponse negative de la Banque internationale
de reconstruction et de developpement (BIRD) concernant leprojet dtadduction d'eau
de Qala-en-Nahal a,u Soudan etait due a. la nature meme de ce projet ou a. des raisons
de principe. Le Haut Comnlissaire a precise que, selon son avis personnel, la

. Banque intervenait de preference pour des projets d'infrastructure a long terme
interessant llensemble dtun pays ou d'une region, et qulil lui etait peut-etre
difficile d loctroyer des prets pour l'execution de projets de portee beaucoup plus
restreinta. En outre, le pret consenti par la Banque doit etre garanti par le
gouvernement intereSSe. Le Haut Connnissaire n'en a pas moins 11intention de
reprendre le clialogue avec la Banque ,

47. En ce qui concerne le concours eventuel du Programme des Nations Unies pour le
developpement, le Comite a cons'batie avec interet que, dans IlhY1?othese ou la
recommandation faite par le Conseil economique et social a sa querante-
neuvieme session, au sujet de la capacite du systeme des Nations Unies pour le
developpel11ent [resolution 1530 (XLIX)] serait adoptee par l'Assemblee generale, le
:Pl'!UD pot1rrait, eventuellement, conrormemerrb aux indications contenues dans le
paragraphe 14 du doct~uent A/AC.96/440 et confil~lees par son representant aU Camite,
participer au fin~1cemettt de depenses d'equipement.
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48. Au cours du debat, il a. ete suggere,que le Haut Conunissairei11.forme desormais
1es membres du Comf,te executif des projets in'teressant Lea refugies au financemeJ.1.t
desquels d I autres membres du systeme des 1~ations Uni,es, y compris la BIRD et le
PNUD, seraient susceptibles de parbiciper. Ceei permet"trait awe gouvememenbs de
dpnner les instructions utiles a leurs represent&lts au 8e111. des organes deliberants
de ces institutions.

49. De nombreux representants ont El. nouveau souligne la necessate d 'assurer la
releve du HCR pour les projets d'etablissementrural chaque fois que clest possible.
La recherche de solutions permanentes restant l'objectif principal du Hdut
Commissariat, cet objectif ne peut bien souvent etre atteint que si 11011. aide les
l·efugies a. consolider leur situation economique et soeiale, evitant" ainsi qu,i1s
retombent daus la misere et que lloeuvre d'assistance soit a. recommeneer.

50. La question s'est posee de savoir comment cette releve pourra.it etre assuree
dorenavant. Se referant au projet de developpement rural mis en oeuvre au Burundi
il y a quelques annees, le representant de l'Australie slest demande si l'apport
fin&1cier du Haut Commissariat El. la contribution fournie par le Gouvernement du
Burundi audit projet ne risque pas de creer ill1 precedent.

51. Le Charge de la coordination des programmes avec les institutions speci~lisees
a rappele que ce projet interessait les refugies au meme titre que la popUlation
locale, et que la contribution financiere procur-ae par le HCR au gouvernemerrt
couvrait uniquement la part correspondant El. la proportion de refugies au sein de la
population de la zone ou le projet avait ete mis en oeuvre. Il a souligne que la
participation du HCR avait ete fin&1cee grace a. une contribution speciale hors
programme. Il a rappele, par ailleurs, que le probleme de la releve se poserait
'vraisemblablement en termes differents dans le cas o~ l'Assemblee generale adopterait
la recommandation du Conseil economique et social au sujet du renforcement de la
capacf,te du systeme des Nations Unies pour le developpement.

52. Le Comite a estime que, dans cette hypothese, de nouvel1es procedures devraient
etre mises au point afin de p~rmettre au Haut Commissariat de beneficier des
innovations apportees au sysbeme de developpement des Nations Unies.

53• Parmi les prob'Lemes de caractere plus general qui continuent El. se poser dans le
domaine de la cooperation interinstitutions, plusieurs representants ant evoque celui
de l'octroi de priorites appropriees par les gouvernements des pays de residence aux
projets interessant le developpement des regions O-Ll se trou.vent les refugies.

54. Les representants du PNUD, du FISE, du PAM, de l'OIT, de 110HS et de la FAO
sont intervenus pour confirmer le desir de 1eurs organisations de 'cooperer toujours
plus etroitement avec le HCR, dans les limites de leurs dispositions constitu
tionne11es. Les procedures simplifiees qui gouverl1ent les relations entre le HeR et
110IT, dlune part, et l'O~'IS, dlautre part, de meme que Les mesures envisagees au
sein de la FAO a cette fin ant ete evoquees. Plusieurs representants ont souligne
la necessite, pour les institutions de~ Nations Unies, de concilier les besoinq
immediats que pose l'aide aux refugies et la p1auification a long terme que doivent
effectuer la plupart de ces institutions. Un echange de vues a egalement eu lieu
au sujet du degre de perfection de Itassistance envisagee, tel quti1 est preconise
par les eicperts des institutions des Nations Unies, (pour plus de details, se
reporter au compte rendu analytique de la 20geme seance).
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55. En repon,se a \4Y1e (~uestion du representant de la Republique-Unie de Tanzanie, le
representant du'Programme alimentaire mondial a explique la procedure concernant la
fourniture de denrees alimentaires qui doit etre appliquee par le Prograw~e pour
contacter lesgouvernements qui disposent de surplus, puis pour acheminer ces
derniers par voie maritime. Il est difficile, par ailleurs, de fournir une grande
diversite d.e denrees etant donne qu"un nombre tres limite de celles-ci est dispo
nible en quantite suffisante. En outre, le Programme ne dispose que d'un budget
limite pour financ~r les prdJets d'aide d'urgence. Enfin, la possibilite de creation
de stocks sur une base regionale est actuellement a l'examen.

56. Au couz-s des debats, plusieurs representants ont souligne l' importance de la
cooperation qui slest instauree entre le Haut Commissariat et les autres orgro1i
satztons intergouvernementales representees au Comite. On a egalement soul.Lgne
l'interet du concours de volontaires et le Comite a observe, a ce propos, que le HCR
avait conclu des accords avec le Secretariat international du service civil et le
Com~fte de coordination du service civil international.

1\
\)

~~cision du Comite

57. Le Comite executif :

1) A pris acte avec satisfaction du rapport sur les relations du HCR avec
1 1arm et d ' autres organismes des Nations Unf.es , etabli par le Haut
Commissaire et distribue sous la cote A/AC.96/440, a1nsi que des progres
accomplis dans ce domaine;

2) A rendu hommage aux autres organismes des Nations Unies pour llappui
constant qulils apportent aux activites d'assistance en faveur des refugies;

.
3) A Tecommande que, compte tenu des decisions qui pourr~ient resulter de

.l'ex~nen actuel du fonctionnement du Programme des Nations Unies pour le
developpement, dJautres moyens de cooperation soient mis au point entre le
HCR et les autres organismes des Nations Unies, selon que de besoin, eu
egard en particulier au renforcement de la situation des refugies etablis
dans des zones rurales, et qu'il soit rendu. compte a la prochaine session
des progres realises a cet egard;

4) A recornmande que le Haut Commissaire continue de rechercher les meilleurs
moyens de financer les equipements d1infrastructure dans les zones
d'installation de refugies en Afrique et qu'il soit rendu compte a la
prochaine session des progres realises a eet egard;

t
'i'.",~

~

5) A prie le Haut Conmlissaire dlinformer les gouvernements des pays membres
du Comite executif des projets en faveur des refugies que les organismes
des Nations Unies, y compris la Banque internationale pour la recons
truction et le developpement et le Progranrrae des Nations Dnies pour le
developpement, pourraient etre invites a financer ou a cofinancer, afin
que les representants de ces gouvernements dans Les organes directeurs
des organismes interesses regoivent les directives necessaires;

- 12 ...
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A recommande que les gouvernements des pays de residence interesses
accordent la priorite qui convient aux projets des organismes des
Nations Unies qui sorrt executes dans des zones 011 se trouvent des refugies,
ou qui peuvent etre de toute autre maniere .avantageux pour les refugies.
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58. En presentant la note sur la protection internationale (A/AC. 96/433)" le
representant du Haut Comlilissaire a signale plusieurs faits positifs dans ce domadne,
Les principes fondamentaux relatif's au traiteiilent des refugies sont madrrbenanf
la.rgement acceptes et L' on se' fait maintenant une conception plus dynamique del la
protectior internationa1e. 11 est reconnu que la protection internationale est
etroitement liee a l'intogration des refugies dans leur pays de residence et qu~

son objectif' ultime est (jut ils cessent d' @tre des refugies par l' acquisition d' une
nouvelle nationalite. Soixante rays sont ma Lrrtenant parties a la Convention de
1951 relative au statut des refugi6s et }+3 au Protocole de 1967. Des faits
encourageants se sont produits egalement en ce qui ccncerne le principe du droit.

) d' asile. De plus" I' experience a raontre que Lors qu' il se pose des probl.emes urgerrcs
de refugios, la conmunaute internationa1e est en mesure d' y faire face sans retard
dans le cadre de la coop6ration internationale normale. 11 y a donc lieu dtesperer
que des methodes souples pourront @tre adoptees pour regler le cas de refugies
individuels quiont souvent beaucoup de mal a regulariser leur situation. IJ~~

representant du Haut Commissaire a ega Lemerrt fait appe1 aux gouvernements des pays
de deux ieme asile pour qu'i1s adoptent une pratique lil:J-urale en matiere d' expulsion.

59. M. Margue, President de la Cormnission de la population et des refugiGs du
Consei1 de l'Europe, prenant la parole devant le Comite J a rsppele que la
cooperation entre le Conseil de l'Europe et le HCR date de la creation m@me du
Haut Commissariat. Exposant quelques points saillants de l' oeuvre accomplie par
le Conseil de l'Europe en faveur des refugies, il a Cite, en particulier, la
question de It asdLe1 l' Accord europeen sur la suppression des yi sas pour les
refugies et 1'integration des ref'ugies par It acquisition de la nationalite du pays
de residence. L'Assemblee consultative a adoptc a ce sujet deux resolutions et
une re coumandat Lon (No 564), et le Comite des ministres a adopbe une r eso.lut.Lon
[70(2)] dens laquelle il a invite les pays membres a prendre des mesures pour
surmonterles obstacles juridiques en la matiere, tout en LaLssarrt un libre choix
aux refugies.

60. Les r'epresentants qui ont pris part au debati ont reaffirme l'importance vitale
de la p:t"otection en tant que fonction primordiale du HCB et ont r'endu hommage au
Haut Co"lunissaire pour les resu1tats encouragearrbs Cju'il a obt.enus , ~.ls se sont
plu a noter qu'i1 y avaf.t eu de nouvelles adhesions a la Converrt Ir ....~ 1951 et au
Protocole de 1967. 11 a eta re comnande que It on s' efforce d' obtien, .~l1.e

parrticipation encore plUS large a ces deux Lnsbrunerrta et que l' on :lvite
iq#tamLllent les gouvernement.s a adherez- a la C..nvention de 1961 sur la reducti des
cas d'apatridie, pour que cette convention puisse entrer en vigueur et ~ue 1(:
no.nbre d' enfants refu[§ies apetrides soit a Lns f reduit. Les repr-dserrtarrts on"
soul.Lgne que la tache de protection du Haut Commis sa ire ctait par-t.Lcu.Lfe reuerrt
lr1lpor t ant e en matiere d' octroi de l' as Ll,e a des rofugies et de non-refoulement,
et ils ont juga encourageants les faits nouveaux qui se sont produits recemment
a cet egard en matiere de droit international, notarmnent l'inclusion d' un article
sur le droit d'asi1e dans la Convention de l'QUA regissant les aspects propres
aux problemes des refugies en Afrique.et l'incorporation du principe de
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non-xefotzlemerrt dans la convensd.on interamericaine des droits de l'hornrne adopb.ie
en novembre 1969. Le Comi"'Ga a toutefois! appris avec inqui6tude que plusieul"p cas
de refou1em~nt s'etaient produits rece~nerrt. ~

64. Le Comite a note aveC non moins de satisfaction, d'apres la declaration du
representant des Paya-Bas, que plusieurs Etats parties a l'Arrangement relatif aux
mar-ins refugies avaient dej a repondu favorablement a la proposition du Gouvernereent
neerlandais tendant a elargir la portee de c~t accord. '

67. Certains representant.s ont soul.i.gne que le rapatriement librement consenti,
lorsqu'il est possible, teste la meilleure solution aux problemes de refpgies_ Un
representant a dit qu! il conviendrait de faciliter de brefs sejours des refugies

I!; ...

o

; rIn

65. En ce quf concerne la determination de la qualite de refugies, plusieurs
representants ont note avecintere-t que cercaans gouvernements avaient tlt'l~

attitude plus souple et permettaient a des personnes en qu~te d ' asile de-demeurez
un certain temps sur leur territoiresans demander le statut de refugies. Un
representant a suggere que le Haut Commissaire informe periodiquement le Comite du
nombre de personnes entrant dans cette categorie. Il a, d'autre part, ete souligne
qU'il fallait veiller a ne pas creer deux categories de refugies.

,<

63. Les representants qui ont prifj'ia parole ant declare apprecier l'initiative
que le Conseil de l'Europe avait prise de promouvGir la neturalisation des refugfes.
Le Comite a appriB avec satisfaction, par les representants de l'Australi~, de la
Belgique, de la orece , du Royaume-Uni et de la Suisse, les mesures que les
gouvernements de ces pays avaient prises OU etaient sur le point de prendre pour
faciliter la naturalisation, dans certains cas,~en abregeant la periode de
residence exd.gee , Des d~~tails a ce sUjet sont consf.gnes dans les comptes rendus
analytiquas des 203eme, 204eme et 205eme seances.

66. Evoquant la situation tragique des refugies separes de leur famille, plusieurs
repreaerrtant.s ont soul.Igne l'importance que leurs gouvernements attachent au
principe du regroupement des familIes. lIs ont declare partager l'espoir du
H~~ut Commissaire que, pour mettre un terme a des souffrances qUi peuvent ~tre

eVitees, les gouvernements fassent en sorte que les proches parents de refugies, y
compris les enfants ayant atteint leur· majorite dans le pays de residence" soient
autorises a partir pour rejoindre leur famille.

62. Le representant du Haut Cotnrnissaire a dit que les instruments internationaux
existants etatent apparemmerrt incomplets en ce qui concerne l' asile et le
non-refoulement puisque les personnes en qu~te d'asile ne peuvent se prevaloir
d'aucun droit tant que leur statut de refugies na pas ete etabl:L::_ Seule une
pratique liberale de la part du, pays d'asile peut attenuer les inconvenients de
cette situation. Un colloque se tiendra en 1971 pour etudier cette question, et
l' on e spere qut LL aboutira a la mise au point d' un instrument juridique approprfe
sur la question de l' asile et du non-refoulement.

I\/?
/;

61. Un representant a exprime l' avis qu' une certaine prutdence etait neceasadz'e
pour etab1ir le droit d'asile en tant qUe droit subjectif et personnel, car les
gouverneme,nts pouvaient ~tre tentes de pratiquer une politique d'asile moins
liberale ae crainte de se voir lies par ce principe. Un autre representant a
estime qu'il fallait donner force juridique au principe du non-refoulement en
l'inscrivant dans les legislations nationales.

~tT F TT ,:



dans leur pays d;origine" pour leur permettre de s'informer des posSibilites de
retoU1~ definitif" et que ce dep.lacemerrt ne devrai,t pas leur faire perdre leur
statut de refugie. Un autre representant a demands qu' on accorde une attention
particuliere au rapatriement des refugies mentalement handdcapes ,

68. Soulignant l'importance de la protection internationale, un representant a
exprime l'espoir que le Haut Oommiss~ire ntepargnerait aucun effort pour maintenir
un personneLcauff'Laarrt dans toutes les delegations afin que le HOR put.sse
s'acqUitter de cette t~che pri~ordiale.

69. Plusieurs representants, ainsi que 1= observateur du Senegal, ont donne des
renseignements sur les mesures que :~urs gouvernements avaient prises pour
ameliorer la situation ju)"':'idiqlle des refugies sur leur territoire; des details a ce
'sujet sont consd.gnea dans le compte rendu analytique de la 203eme seance ,

70. L' observateur du Soudan a fait savoir que son gouvernement avait decrete
l'amnistie generale, et l'observateur de Zambie a explique que la legislation de
son pays n'etait pas fondee sur l'idee qu'un refugie vena Lb pour rester a demeure.
Il a ajoute qu'aux termes d'une 101 recente sur le contr"31e des refugies, ceux-ci
pouvaferrt s' etabl.ir a. une certaine distance de la frontiere. Plusieurs mandats
d' arr@t concernant des refugies avaient ete Leves dans son pays.

71. Le representant du Conseil international des agences benevo.l.e s (CrAB) a dit
que cet organisme avait imw.ediatement repondu a la demande de cooperation du
Haut Commissaire en appelant l'attention des refugies sur les avantages de la
naturalisation; en effet, les organisations benevo'Les sont particulierement bi.en
placees pour mesurer les difficultes des refugies depourvus de nationalite. Le
CIAB a deja pris des mesures pour informer les refugies des possibilites qui leur
sont offerte C' .> ~et egar'd ,

Decision du Comite
.._-- ~ ... --...

72. Le Comite executif :

1) A r"eaffirme l' importance qu' il attache a. la reconnaissance accrue et au
I'espect des principes vitaux de I' asile et du non-refoulement;

2) A exprime son inquietude devant les graves prob.Iemes que cer-tatzis
refugies rencontrent encore et a recommande que le Haut Commissaire
exhorte les gouvernements a. accorder une attention specfaLe a la
necessite de regulariser leur situation aussi rapidement que possible,
en considerant que l'octroi de l'asi1e est un acte pacifique et
hutm:\nitaire;

A exprime l'espoir
a) Que d' autres Etats adhereraient dans un proche avenir aux instruments

in~ergouvernementauxassurant la protection des refugies, y compris
en particulier la Oonvention de 1951 relative au stetut des refugies~

et le Protioco.le de 1967,ainsi que la Convention de 1961 sur la
reduction d~s cas d'apatridie;
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A rendu hommage au Conseil de 11Europepour l'initiative qu'il a prise
drencourager l'acqUisition par les refugies, dans ses pays membres, de
la nationalite de ces pays;

A appuye le point de vue selon lequel les refugies, en pa~ticU1ier dans
les pays ou ils resident depuis longtemps, devraient jouir de facilites
appropriees pour acquerir la nationalite du pays de residence et
devraient @tre dG'ment Lnf'ormes des reglements et procedures en vigueur;

Que les gouvernements parties aux instruments intergouvernementaux
assurant la protection des refugies adapteraient, si besoin est,
leur legislation et leurs pratiques administratives pour les rendre
pleinement conformes a la lettre et a I' esprit de ces instruments,
et a r'ecommande que le Haut Commissaire adresse aux gouvernements
un appel a cet effet;

A souligne Ifimportance quril attache a ce que l'unite de la famille des
refugies soit preservee oonformement aux dispositions de la section IV B
de lrActe final de la Conference de l'iienipotentia:Lres des Nations Unies
sur le statut des refllgies et des apatrides 2/ et a recommande que le
Haut Commissaire continue de deployel" tous ses efforts a cet effet.

4)

6)

;g,/ Publication des Nations Unies, No de vente : 51. IV.1J,.•
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Chapitre IV

REINSTALLATION DES REFUGIES
(Point 9 de l'ordre du jour)

730 Le representant du Haut Commissaire, presentant le rapport sur la reinstallation
des refugies (A!ACQ96!438), a souligne l'i~portance qu'attachait le Haut Commissaire
au fonctionnement sans heurts au mecanisme de reinstallation qui, grace a la poli
tique genereuse des gouvernements des pays d'asile et des pays d'accueil, avait
empeche que s'accumulent, dans les pays d'asile, lee cas de refugies desireux de
se reinstallero

740 Mo John Fo Thomas, Directeur du Comite intergouvernemental peur les migrations
europeennes (CIWffi), a fait une declaration dans laquelle il a souligne la cooperation
de plus en plus etroite qui existait ontre le HeR et le ClME, comme il ressort du
rapport presenteo Grace au rythme accelere des operations de reinstallation du
ClME en Europe, les centres d'accueil des grands pays d'asile ont cesse d'etre
surpeuples vers le milieu de 19700 La reinstallation de refugies individuels
vivarrcen dehors des centres a ete rendue possible grace a la politique liberale
d'admission des pays d'asile et a l'acceptation, par les pays d'immigration, de
personnes dont le statut de refugie n'avait pas encore ete expressement etablio

750 Ltaction etroitement integree des institutions benevoles, du CI~1E et du HeR
en vue de la reinstallation de refugies handicapes pendant la periode de 18 mois
consideree a eu des resultats encourageants, grace surtout a la generosite et a la
comprehension des pays d'immigration qui ont eccueilli ces cas tres difficileso

760 Mo Thomas a 'compare les objectifs de progres economique et social assignes par
le Hauf Commissaire a ses projets d t assis'tance aux refugies en Afrique et lee
efforts que le CI~ffi avait faits recemment pour admettre un petit nombre de refugies
au benefice de son Programme selectif de migration pour llAmerique latine. Parmi
les problemes mondiaux auxquels on se heurtera pendant les annees 70 et dont on
n'a pas encore toujours pris conscience: il faut compter une mauvaise distribution
de la population, a laquelle la migra~ion pourrait porter remede si tous les pays
souscrivaient au principe de la liberte de mouvemento La migration n'est pas
toujours la solution ideale, mais il serait incontestablement cpportun que les
gouvernements etudient les possibilites de reinstallation dans toutes les parties
du monde chaque foi6 que surgit un nouveau probleme de refugieso

77 Cl Les r epresent.ants qui ont pris la parole ont souligne le role de la
reinstallation par voie de migration en tant que solution des problettes de refugies
dans. toutes les parties du monde , Ll.s ont insiste sur Ifimportance qut i.L y avait
a conserver le mecanisme efficace de cooperation internationale etabli dans ce
domaineo Les representants de qU~lques pays europeens d'asi1e ont exprime la
gratitude de leurs gouvernements pour la politique liberale dradmission et la
,_papidite des procedures d fun certain nombre de pays d ' immigration, qui ont aussi
'corrtrd.bue en grande partd,e a eViter J 'accumulation de refugies dans Lss centres
d'accueilo Les representants de ItAutriche et de l'Italie ont demande qU'on
continue a faciliter l'instruction des dossiers d'immigration, notamment pendant
les mois d'ete Oll les nouveaux refugies arrivent en plus grand nombreo
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78 Q On a r-emerci.e le C1lY1E de l'activite qut LL continuait a deployer en fa\i'~ur des
refugies et de se montrer pret a aider a leur reinstallation, partout ou i1s,
pourraient se trouver~ Le representant du Bresil a felicite le CIME de la fa~on

dont il selectionnait les travailleurs et les reinstallait dans des pays d f.Am~\rique

1atine qui nJetaient pas en mesure, pour des raisons economiques, de se doter ;'d'un
mecanisme dfimmigrationo Cette activite ne porte que sur un petit nombre de .
personnes, car les pays en voie de developpement de la region ne peuvent assiWiler
que des travailleurs qualifies, sans quol ils risqueraient de perturber leur marche
du travailo

790 Le representant du Canada a informe le Comite que son pays allait accueillir
240 refugies tibetainsQ Le representant de la Suisse a dit qu'un nouveau groupe
de Tibetains serait reinstalle en Suisseo Le Gouvernement australien s'est de
nouveau declare dispose a accepter des refugies des Caraibes se trouvant actuellement
en Espagneo La Suede, qui a admis 4 000 refugies entre le ler Juil1et 1969 et le
30 juin 1970 (dont 2 500 arrives spontanement et 1 500 choisis par des missions
suedoises de selection), sera bient8t en mesure de faire connaitre son programme
de selection pour 19710 Que1ques representants ont souligne qufil importait que
des missions de selection se rendent dans les pays de premier asile aussit8t que
possible apres l'adoption des programmes de selectiono

800 Le representant de l'Australie a informe le Comite que son pays avait developpe
les services sociaux destines aux immigrants (y compris les refugies a leur arrivee
en Australie), qui leur assuraient notamment un logement gratuit ou une subvention
au logement ainsi qu'une aide a l'integration, y compris des services d'orientation
et des possibilites d'etudier llanglaiso

810 Quelques orateurs ont appele l'attention SUr le role que la reinstallation
etait appelee a jouer dans la solrrGion des problemes individuels de refugies se
trouvant en Afrique ou ailleurso A la suite d'une declaration du Directeur du
Bureau de l'OUA pour le placement et lteducation des refugies, le Comite a note
avec interet que les activites du Bureau avaient regu Ul1e nouvelle impulsion et
qU'on faisait de ncuveal.:X efforts pour resoudre les problemes individuels parYoie
de reinstallation, en cooperation avec les gouvernements interess~so Le Bure~u

a organise recemment, a l'intention de ses correspondants nationaux, un Semin~ire

qui devrait normalement conduire a la creation, dans plusieurs pays africains, de
comites locaux qui appuieraient les correspondants dans leurs activites journaliereso
Les conclusions du Seminaire ont ete adoptees a lfAssemblee de chefs d'Etats et de
gouvernements de l'OUAo

820 Le Comite a longuement examine les problemes des refugies handicapes et
gravement handd.capes Il 11 a note qut i.Ls se posaient madrrbeuarrt dans des regions oii
ils n'existaient pas auparavanto Le Dr Cleve Schou, Chef du Service resdical
du C1ME, prenant la parole devant le Comite, a demande aux gouvernements de continuer
a offrir des possibilites d'admission a des refugies handi~apes ou. gravement
handicapes nouvellement arrives en Europe> en Extreme-Orient et en Afrique~ Le
meilleur moyen de promouvoir la reinsta~lation de ces refugies serait de considerer
leur cas individuellement, en r ecourarrb a la methode des dossiers specf.aux de"
reinstallationc Le representant de la Suede ayant demande ce que pouvait faire
son gouvernement pour faciliter la solution de ce probleme, le Dr Schou a
suggere de reserver un contingent speci~l d'immigration aux refugies gravement
handicapes qui ne satisfont pas aux criperes adoptes en cette matierea
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830 Les representants qui ont pris la parole ont souligne llimportance dlune action
suivie en faveur des refugies handicapeso Le Comite a note, a la suite de
declarations des representants de la Norvege, de la Suede et de la Suisse, que les
102 refugies accept.es par la Norvege en 1970 comprenaient de nombreux handtlcapes
et que d Iautres refugies handf.capes allaient etre a.dmis, soit en tant que membres
de groupes d'immigrants, soit a titre individuelo En Suede, les L~ 000 ref'ugies
acceptes entre le ler juillet 1969 et le 30 juin 1970 comprenaient quelques
refugies handicap~s; la Suisse a l'intention de continuer a admettre tous les ans
80 refugies handicapeso

840 Dame Hay Curwen, Presidente du Conseil britannique d i ad.de aux refugies, a
expose au Comite les efforts que fa.isait son organisation pour assurer des services
d'interpretes aux refugies ~ges ou handicapes, ainsi quIa ceux qui se trouvent dans
des h6pitaux psychiatriqlles du Royaume-Uni, et pour faire en sorte qU'ils soient
visites o 11 est prevu aussi de creer des services de post-cure pour les refugies
ainsi qu'une aile speciale de geriatrie dans un hopitalo Llorateur a souligne
qu'en plus des cas de refugies gravement handicapes et de refugies africains
acceptea pal' le Royaume-Uni en 1969 et 1970, un nombre important de refugies
tchecoslovaques, accueillis dlabord a titre temporaire, avaient ete admis a titre
permanent 0

Decision du Comite

850 Le Comite executd.f :

1) A pris acte du rapport sUr la reinstallation des refugies;

2) A rendu hommage aux gouvernements des pays de premier asile et de
reinstallation pour la rapidite et l'esprit humanitaire avec lesquels
ils ont contribue a la reinstallation des refugies dont la situation
-aurad,t risque, autrement, de creer de graves probl.emes ;

3) A exprime l'espoir que les gouvernements et les organismes interessees,
y compris les organismes des Nations Unies, accorderont un appui sans
reServe au Bureau de 1lOUA pour le placement et l'education des refugies
dans son importante mission;

4) A approuve la suggestion du Haut Commissaire tendant a ce que les
gouvernements interesses accordent une attention speciale aux cas
impliquant des regrol1pements de familIes de refugies, de faqon a eviter
les souffrances morales creees par des separations forcees;

5) A r'econmande aux gouve.rnemerrbs de continuer a mettre en oeuvre des
prograrnmes speciaux dladmission d.e refugies handicapes.
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Chapitre V

AIDE AtDC REFUG1ES DANS LE OOMAINE DE L 1EDUCATION

(Point 11 de l'ordre du jour)

86. En presentant la note sur I'action en faveur des refugies dans le domaine de
1 1education (A/AC .96/441), le representant du Haut Cc-mmissaire a rappele que I' aide
a l'education avait pour but dfoffrir aux refugies des possibilites dtetudes
analogues a celles qui etaient offertes aux ressortissants de leur pays de residence.

87 e . Le HeR depensera plus de 800 000 dollars pour 1 feducation primaire autitre de
son programme pour 1970, comme il ressort du tableau I du document precite. Etant
donne lfa,ccroissement progressif, d~ S les pays africains, du taux de scolarisat1on
dans l~enseignement primaire, 11 e~J a prevoir que, pour suivre cette evolution,
une plus forte allocation au titre de llenseignement primaire devra ~tre prevue
pour les annees a venir dans le programme annual, du HCR, pour assurer que les
enfants r€fugies continuent a beneficier des m@mes possibilites que les enf~nts du
pays.

88. En ce qui concerne les etudes postprimaires financees sur le compte d1education,
I' accent esf mis essentiellement sur 1 1ense1gnement secondaire et la formation
professionnelle. Grace a l'appui genereux des pays donateurs, on apu accro:ttre
les investissements affectes a la construction d1etablissements dtenseignement .
secondaire. Si les negocaatdons en cours avec le Gouvernement de la Republique-Unie
de Tanzanie et des donateurs eventuels pour la construction dfecoles secondaires
en Tanzanie se deroulent comme prevu, le total de lfaide a l'enseignement
postprimaire en 1970 depaasera sensiblement le montant indique au tableau II du
document..

89. Le representant de la Repubf.Lque-Unf,e de Tanzanie a dit que son gouvernement
tableralt, dans son deuxf.eme plan qufnquennal., sur un devel.oppementi de 1 t ensefgnemerrt
primaire visant a faire passeI' de 50 a 100 p. 100 le taux de scolarisation des
enfants dans 1 t enseignement primaire. 11 en resultera une lourde charge financiere
pour son pays. I1 a note avec satisfaction que le Haut Commissaire envisageait
une aide correspondante en faveur des enfants refugies dan~ le domaine de
l!enseignement primaire. En ce qui coneerne les etudes secondaires, le plan
quf.nquennaf, vise Et repondre aux besoins economf.ques du pays d t ic1 1980. Le HCR
apporte une participation en fournissant des bourses dfetudes a des refugies. A
propos de l'education des adultes, 11 a dit que son gouvernement attendait de
recevoir des propositions du Haut Commissaire avant de prendre des dispositions pour
etendre aux refugies le benefice de l'experience acquise gr~ce au projet pilote
dfalphabetisation execute par l'UNESCO a Mwanza.

90. Le representant de 1 t Iran a soul.Lgne 1 t importance toute particuliere que sa
delegation attachait a l'education. Pour ce qui concerne llenseignement secondaire,
finance sur le compte dfeducation, les efforts devraient @tre a~es sur une
formation professionnelle permettant aux refugies, non se'Ulement de pourvoir
eux-memes a leurs besoana, mais aussi de coht:ribuer au devel.oppemerrt economd.que de
leur pays d'asile. Il a estime que le Camite devrait, par tous les ~oyensJ chercher
a ce que les demandes de bourses d1enseignement technique et dfenseignement
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91. Le Comite a appris avec inter@t de l' observateur du Senegal que le Gouvernement
senegalais allait ouvrdz-, Et Dakar, une ecole qui porterait le nom de Fri.dtjof Nansen,
afin de marquer sa gratitude aux pays scandinaves pour la contribution exceptionnelle
qu'11s ont appor-cee Et l' aide aux refugies dans le domaine de 1 1education. Il a dit
que les refugies etaient traites dans son pays dans des conditions d'egalite avec
les Senega1ais" Et tous les niveaux d1enseignement.

t
},

superie'ur presentees par le HeR en faveur des refugies soient prises en consi-
1 ~deration par les organismes des Nations Unies. Quant Et l' education des refugies

f
! adultes, tout en reconnaissant les difficultes existantes, il a estime que la

collaboration de l'UNESCO avec le HeR porterait ses fruits dans ce domaine.

\i
\
i

Decision du Coroite

'92. Le Comite executif :

1) A pris acte avec satisfaction de la Note sur 1 1action en faveur des
refugies dans le domaine de l'eaucation (A/AC.96/441);

2) A note'avec satisfaction les arrangements conc1us en matiere d1enseignement
secondeire entre le Programme d!enseignement et de formation des Nations
Uniespour l'Afrique australe et le HeR;

94
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3.) A exprime I' espoir que le concours accru fourni au HCR dans ce domaine
par les autres organismes des Nations Unies et" en particulier par
l'UNESCO" serait encore renforce au profit des refugies;

4) Est convenu que l'aide aux refugies dans le domaine de 11education
devrait autarrt que possible~tre sxee sur les possibilites d" emploi qui

"existent et sur les besoins de main-dtoeuvre des pays de residence;

5) A remercie 1es gouvernements qui ont gener-eusemerrt appor-te des
contributions au Compte d1education du HCR pour permettre aux refugies
de beneficier d' une aide a 1 ' education.
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Chapitre VI

OPERATIONS COURANTES DU HCR

A. Rapport sur les operations courantes du HCR en 1969 et note
sur l'utilisatien du Fonds extraordinaire du ler janvier au

30 septembre 1970 ('Point 7 de 1.' ordre du .iour)

93- Le Comite a examine d1a:bord le rapport sur les operations courantes du HCR
en 1969 (A/AC .96/428), puis la note sur L' utilisation du Fonds exnraord.tnaf.re
du ler janvier au 30 septembre 1970 (AIAC .96/443 et AIAC -96/INF .103 El. 112) •

94. Les representant.e qui ont pris la. parole se sont declares sa.tisfaits des
prcgres realises. A propo s de 1.' Afrique} un orateur a sou'Lt.gne qu' en elaborant les
projets d'etablissemant rural, il fallait tenir dument compte de tous les
facteurs en cause et choisirles fagons culturales auxquelles les refugies eta.ient
habitues. Le representant du Haut Commissaire a donne au Comite un complement
d'information sur ce qui s ' etait passe en Afrique en 1970 J notamment sur la mise
en route des projets qui avaient ete retardes. Il a dit egalement que plusieurs
pays d'Afrique se proposaient de delivrer aux refugies des cartes d'identite
analogues a celles que le Gouvernement de la Republique eentrafricaine a.vait
delivrees auxrefugies dans ce pays, avec le concours du HOR.

95. Le representant du Nigeria a informe le Comite des dispositions prises par
son gouvernement pour le rapatriement des enfants nigerians evacues vers d'autres
pays au cours de la guerre. 11 a exprime la. reconnaissance de son gouvernement
pour If aide dont avaferrt beneficie les enfants nigerians au Gabon.

96. Le representant du Saint-Siege a parle de ce qu'il avait pu observer lors de
Sa mission en Argentine et au Chili, qui sont, avec le Bresil, les pays
d'Amerique latine ou se tr6uve le plus grand nombre de refugies europeens. Il
a 'vi site les foyers crees pour des refugies ages ou handicapes et a rendu hommage
aUX orge:,nisations non gouvernementales qui en assurent la gestion". ainsi qu' aUX
gouvernements et aux populations des pays in.teresses, qui appufenb 1. ' activite
du HCR malgre la situation economique difficile de cette :region. Il a aussi
lance un appel en faveur de nouveaux refugies d'Amerique latine qUi pourraient
avotr besoin d I une assistance. En r eponse a une question du representant du
Bresil, le representant du Haut Commissa.ire a donne , sur 1 I organisation des
bureaux du HCR en Amerique latine, des precisions dont il est fait etat dans le
compte rendu analytique de la 206eme seance.

97- Lorsque le Comite a. examine les allocations prelevees sur le Fonds extra.
ordina.ire, lerepresenta.nt de la Republique-Unie de Tanzanie a dit que des
refugies du Mozambique arrivaient sans cesse dans son pays et que lenombre des
nouveaux a.rrivants a,vait atteint le chaffre de 11 000 pour les onzec1ernierp, mois_
L'arrivee de ces nouveaux refugies, aIel'S que J~s programmes d'installatian ant
deja ete elabores et finances pour les refugies arrives anterieurement, a cree de
serieuses difficultes, et a conduit son gouvernement a ereer une nouvelle zone
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d'j,p,sta.Ilation a Matekwe, comme en rendent compte les documents A/AC.96/INF.I03
et 104. 11 ScJ;, dit ega,lement son inquietude de constater que les vivres qui
devl~ient ~trefournis par le Programme aIimenta,ire mondial n ' etaient pas encore
arrives dans la zone d'insta,11ation, et a demande instamment qutLa soient livres
iromediatement •

98. A propos de l'allocation destinee a aider des refugies en Asie du SUd-Est,
) ..er.epresentant du Haut Commissaire a expose la situation au Viet-Nam et au
'Cambodge telle qu'elle etait apparue au printemps de 1970, ainsi que son evolution
ulterieure. Le Gouvernement de la Republique du Viet-Nam a, demande au Haut
Commissaire une aide pour faire face aux nouvelles arrivees de refugies du
Cambodge, dont le nombre etait passe a 200 oce a la mi-septembre, plus de la
moitie de cet effectif etant constitue par des ent'antis , Environ 112 000 personnes
ont ete 'cra.nsportees par bateau et 12 oce par avion; les a.utres sont venues par
leurs propres moyens.

9911 8elon un sondage opere par le Gouvernement de la Republique du Viet-Nam, le
groupe comprend surtout des personnes d'origine ethnique vietnamienne qui
residaient au Cambodge depuis quelque temps. Plus de 70 p. 100 de ces personnes
ont la nationalite vietnamienne et pres de 30 p. 100 sont des ressortissants
cambodgiens a'origine vietnamienne. Le groupe comprend egalement environ
10 COO Cameodgiens d'origine khmere.

100. D' apr-es les reuse Ignemenba qu ' il avait requs , le Ha.ut Commissaire a estime
qu'il etait fonde a apporter son concours a I' occasaon d ' un probLeme touchant de
nombreuses personnes qui l:'6unissent peut-~tre les condf.t tons neceesatres pour
relever du mandab du HCR. En consequence, il a alloue a la, Croix-Rouge de la
Republique du Viet ...Nam une somme de 50 000 dollars prelevee sur le Fonds extra
ordinaire pour ameliorer les conditions d'existence des refugies leE plus
necesSite~ de ce groupe (voir le docureent A/AC.96/INF.I07).

1018 En juin 1970, environ 94 000 residents d'origine vietnamienne vivaient au
Cambodge dans des insta.llations improvisees. en attendant de pouvoir partir pour
le Viet-Namll La situation etait grave, en depit de L' aasd abance appo rtiee par le
GQuvernement, le Comite international de la. Croix-Rouge, la Ligue des aocietes
de la Croix-Rouge et d ' autres institutions. Le s personnes se trouvant dans les
centres de Phnom-Penh ont ete maintenant evacuees vel'S la Republique du Viet-Nam,
mais 25 a 30 000 autres vivent encore dans des centres situes hors de la capitale.
On compte, en outre, plusi.eurs milliers de refugies d ' origine khm81"e venant de
la Republique du Viet-Nam. Comme il pourrait se trouver, dans ces gro~pes, des
personnes reunissant les conditions necessaires pour relever de son mandat, le
Haut Commissaire a, mis a la disposition de la. Croix-Rouge combodgienne une somme
de 5C 000 dollars, prelevee sur le Fonds extzraorddnaf.re ..

102. Le Comite a. note ega,lement qu'i1 eta,it dit, dans le document A/Ae 96/INF.I08,
que le Haut Commissaire av;~it a.,lloue J pour la periode se termina,nt a la fin
de 1970 , un nouveau montant de 17 000 dollars preleve sur le Fonds eX'traordina,ire
et destine a. assurer la presence, en Asie du SUd-Est, d' un cl~hrge de mission du
HeR qui maintiendrait les contacts a,vec les autorites et suivrait l'evolution de
la. situat:iiJon •
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1) A approuve L' allocation additionnelle de 260 000 dollars pour l'etablis
sernent rural de refugies soudanais dans la province orientale, afnsf.
qu'il est expose dans le document A/AC.96/434;

\l- 25 ...

B. ?rogramme du HCR pour 1970 - nouveau pro,iet (point 8- de l'ordre du jour)

105. Le representant du Haut Commissaire, en presenbarrt le nouvea,uprojet !)e:La:tif
a lapoursuite de IJoper~tion d'etablissement rural de refugies soudanaisdans
la province orientale du Congo, pour une depense de 260 000 dolla~s (A!AC.96/434),
a rappele qu! aucune allocation au titre de liaide aces refugies n Iavait ete
prevue dans le Programme de 1970 parce qulon disposait encore de fonds a. cette
fin a llepoque OU il avait ete elabore. Toute:f'ois, le Haut Commissaire avait
donne a entendre, a la vingtieme session du Comite, quI un complement d ' allocations
serait necessaire en 1970 pour l'etablissement rural de refugies soudanais dans
la prOVince orientale, et, le cas echeant egalement, pour Ifassistance aux
refugies de Zambie se trouvant au Katanga.. Depuis cette epoque, le projet
destine aux refugies soudanais a demarre, avec la cooperation etroite des autorites
congolaises et de L' Organisation internationale de developpemel'lt rural. Plusieurs
milliers de ~'efugies sont dej a installes a Amadi.

2) A approuve les depenses financees sur le Fondsextraordinaire pendant
la periode allant du ler janvier au 30 septembre 1970, et indiquees
dens les documents A/AC.96/INli'.103, A/AC.96/443 et A/AC.96/INF.I04-112).

1) A pris note avec satisfaction du rapport sur les operations courantes ,.
du HCR en 1969 (A/AC .96/428) •

104. Le Comite executif :

Decision du Comite

2) A a,utorise le Haut Oonmf.ssaf.re a ancLure cette allocation dans le
Programme du HCR pour 1970, ce qui porte l'objectif financier du
Programme a 6 029 400 dollars, au lieu de 5 769 400 dollars ...

103. Le Comite a note avec satisfaction quJen reponse a un appel lance conJOln
tement par le President de l'Assemblee generale et le Secretaire general de
1 10lID en vue d' une aide aux victimes des evenements tragiques qui ont eu lieu
en Jordanie, et en raison de la presence dans ce pays, surtout dans la region
d'Amrnan, d'un nombre limite derefugies d'origines:diverses relevant du mandat
du HCR, le Haut Commissaire avait mis a la, disposition du Comiteinternational
de la Croix-Rouge une contribution symbolique de 5 000 dollars prelevee sur le
Fonds extraordinaire (A/AC •96/INF .112) • ,':, /

106. Le Comite executif

Decision du Comite
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9hapitre VII

BAPATRIEMENT DES ENFANTS NIGERIANS

Ill. Le Directeur des operations a dit qu'il etait rentre de sa mission ~u Nigeria,
et au Gabon, convaincu que les enfants pourraient etre rapatries.
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ete longuement dt.scute avec le Gouvernement
de moyens portuaires adequats, le moyen 1~

Le Gouvernement nigerian a demande au
pour organiser ce transport.

~o8. A la demande des autorites interessees, le Directeur des operations a remis les
dossiers individuels des enfants aux autorites nigerianes. Au cours de sa visite au
Nigeria, il a visite quatre des cinq centres d'accueil des Etats de ItEst, qui ont
ete amenages par le Service gouvernemental de readaptation avec le concours
technique de ltUnion internationale de protection de l'enfance. Tous ces centres,
dont chacun peut accueillir de 300 a 350 enfants, sont suffisamment equipes en
materiel et en personnel, ce dernier comprenant Sltrtout des Nigerians, et prets
a recevoir des enfants. Le Programme alimentaire mondial a fait don de denrees
alimentaires et le FlSE, de couvertures et de materiel. Le Directeur des
operations a egalement visite l'un des villages ou le retour des enfants est
attendu, et a eu des entretiens avee les chef's coutumiers et avec les parents
de deux des familIes interessees. II n'est pas douteux que les parents et les
membres de la communaute ont vraiment le desir qu ' on leur rende les enfants le
plustot pos~ible. Des dispositions pour leur retour dans les villages seront
prises par l'intermediaire des eglises locales.

lO'{. F.P:. n'i'Y·n(~t.c·'\\. rl&':>!:l u,tJcJ.'c;l,:t;;nlls a Lnrorme le Comi,te que, le Gouvernement du
Nigeria ayant demande au Haut Commissaire d1user de ses bons offices en vue du
rapatriement des 5 000 enfants nigerians se trouvont au Gabon et en Cote d'Ivoire,
i;l venait de rentrer d1une mission au Nigeria ou i1 avait df.scut.e de cette question
a,vec des fonctionnaires gouver-nemerrbaux, et s ' etait egalement rendu au Gabon, sur
J:: ' invitation du gouvernement. .

109. Le mode de transport des enfants a
nigerian et il a ete convenu que, faute
mieux approprie ~erait un pont aerien.
Haut Commissaire de preter son concours

110. Au cours de sa visite au Gabon, le Directeur des operations a ete re~u par le
President et a eu des entretiens avec des fonctionnaires gouvernementaux. II a
aussi visite les trois centres de Libreville ou ont ete accueillis des enfants
nigerians. Le President du Gabon s'est declare pret a autoriser le retour des
enfants au Nigeria et est convenu que le mieux etait de prendre toutes dispositions
a cet effet par llintermediaire dtun organisme neutre comme le HCR. II a suggere
au Haut Commissaire de se rendre aU Gabon le plus tot possible en vue de prendre
les dispositions definitives.

112. Apropos du cout de transport, il a dit qu'il etait difficile de llindiquer
avec precision actuellement, mais qu'il ressortait d'estimations preliminaires,
etab1ies en consultation avec le ClME, qu I il serait de 300 a 500 000 dollars.
Il a fait remarquer que le HeR apporterait son assistance au titre des resolutions
de l'Asseroblee generale relatives aux bons offices, et qulil serait necessaire
d I obtenir EL cette fin des fonds hors programme. Le Raut Commissaire compte sur
la generosite des pays membres pour 1 1af.dei- a r epondre a ce besorn,

I
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115. On compte que 1 I operation de transport des 5 000 enfants prendra au moins de
trois a six mois.
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l18~ le representant de llItalie a propose que lloperation de rapatriement des
enfants nigerians porte le nom de Frojet GU vingtieme anniversaire.

116. Le representant du Nigeria a Lnf'orme le Comite que son gouvernement avait
errtame des negocf.atrtons avec le Gouvernement du Gabon, vers le milieu de 1970,
pour le rapatriement des enf'anbs nigerians. Quand il est apparu que ces nego
ciations ntaboutissaient pas comme on llavait espere, son gouvernement avait
demande au HCR de lui preter ses bons offices a cette fin. En reponse aux
commentaires faits au coul's des debats et refletant une certaine apprehension
au sujet des conditions de vie que les en~ants risquent de trouver a leur retour,
le representant a assure le Comite qUE: des mesures adequates avaient ete prises
par son gouvernement, et a souligne qulen tout etat de cause, les enfants
retrouveraient les conditions de vie auxquelles ils etaient accoutumes.

114. En reponse a une question du representant de la Suede, qui demandait si lton
savait, dans la plupart des cas, au se trouvaient les parents, le Directe:u~ des
operations a dit qu'il y aurait forcement des enfants dont les parents ne pOlirraient
etre retrouves ou ne seratenb plus en "'tie. On sait toutef'oisqu1un nombre
important de parents ant pu €tre retrouves par llintermediaire des eglises locales
et, eu egard au systel'l1e de la ftfamille elargieTf existant en Afrique, grace auquel
beaucoup d ' enfants sans pere ni mere ou autres parents trouvent un foyer daris
d'autres familIes villageoises, on espere ne devoir accueillir a titre permanent
dans des centres qulun tres petit nombre ou meme aucun des jeunes rapatries.
Pour eviter tout risque de surpeuplement des centres, on envisage de faire

~ -rentrer-'dl-abord""les enfants- dorrtr on sait gutils ant-des parents et, en deuxi.eme
lieu, ceux qui pourraient etre accueillis grace au systeme de la famille elargie.
Entre-temps, ?n ferait des plans pour l'autre groupeD

113, Taus les representants qui ont pris la parole se sont declax"es satisfaits que
le Haut Commissaire se propose d'aider a la solution du probleme tragique des
enfants nigerians, et ont appuye sans reserve l'action qulil avait errtr-epr'Lse ,

117. Le representant du Danemark a dit que son gouvernement, soucieux de
contribuer a cette oeuvre: humanitaire, avait decide de degager immediatement la
somme de 276 000 dollars reservee a des activites d'enseignement hors programme
comme contribution au cout du transport des enfants nigerians. Un complement de
fonds sera necessaire pour le pont aerien, ainsi que pour lesprojets dans le
domaine de l'enseignement auxquels la contribution dano~je etait initialement
destinee. La representante a emis llespoir que d'autres gouvernements
apporteraient leur concours.

ati, :: i 11 I :
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119. L10bservateur du Senegal a dit que son gouvernement stinteressait profondement
e.cu sort de to\1S le$ enfants africaina, et sletait employe a aider au rapatriement
des enfants n1gerians. Le Gouvernement du Senegal espere pouvoirdonner une
reponse fa-vorable a lla,ppel de fonds lance par le Haut Commissaire a cette fin.

c~~'

120 .. L'bbservateurode 1lOrdre souverain de Malte a dit que 1lOrdre attachait la
plus grande importance au regroupement des familles.. Sans meconnaitre la
necessite:de regroupe:rles enfants dans des centres au Nigeria avant leur retour
da.ns 1eur famille, il a emis itespoir que leur sejour dans ces centres serait
aussi court que possible. 11 slest rejoui que le' Haut Commissaire se rende en
perscnne en Afrique pour prendre des dispositionS en vue du retour des enfants.
11 a annonce qUe 1lOrdre souverain de Malte apporterait une contribution
:symbolique a ce projet.

121 ~ Ltobservateur du Comite intergouvernemental~FOur les migrations europeennes
ai:nformele Comite que le ClME etait dispose a apporter son concours dans toute
la mesure du possible a llorganisation du transport des enfants nigerians ..
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122. Le Qomite executif :

Decision du Co~te
(
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A/' e:xprime sa profonde satisfaction de ce que, en re-r;;onse a la demande des
Gouvernemerit.a du Nigeria, du Gabon , et de la C6te d'1voire et en accord avec
eux, le Ha-ut Commtssaa're soit dispose a preter ses bons offices pour .Le
ra,patrieIt.ent des enfants nigerians, etant entendu que cette operation aera
financee par les fonds d'affectation speciale reserves a cette fin en dehors
du programme.
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PROGRAMME D'ASSISTANCE DUHCR POUR 1971

(Point 12 de l'ordre du jour)

;. ilL ; :.lilt I

128. Des renseignements orrt ete donnes au Oomtte sur les refugies zambd.ens au
Congo; 11 en est fait etat dans le compte rendu analytique de la 2l0eme seance.

129. ~n ce qui coneerne les projets dta.ide auxrefugies en Republique-Unie de
Tanzanie, le representant de ce pays a souligne combienil impqrta.it que les
mesures necessaires soient prises dans le cadre des pouvoirs que le Comite ex~cutif

a dbnnes au Haut Commissa1re, au cas ou le nombre de refugies a Mputa depasserait

127. L'attention du Comite a ete appef.ee une fois de plus sur Les nouvelles
arrivees de refugies qui se produtserrt dans certains ~j3,ys d ' Afrique, particulie-
z-emerrt en Republiqud-Unie de Tanzanie et.au Soudan. En ce qui concerne les "
pro,jets proposes pour llaide aux refUgies dans la Republique democJ....l.'tique du Congo,
le representant du Raut Commissairea rappele que la majeure partie de ltallocation
de 1 200 000 dollars etait destinee Et l'etablissement rural de refugies soudanais
dans la Province orient=a.le. Il etaitlndispunsable qu run grand nombre de refugies
de ce groupe,vivant jusqu~a present au voisinage de la frontiere, soit et~bli

ailleurs. Le programme dtinstallation devrait se pou:rsuivre pendant quelques,
annees encore.

124. En presentant ce point, le Directeur des operations a souligne le caractere
dynamique du probleme des refugies et la nature changeante de leurs besoins. Il
a explique que la plupart des projets Et executer en Afrique avaient ete elabores
en cooperation etroite avec les autorites gouvernementales, les organisations
chargees de l'execution, le personnel du HCR en poste sur place et les
fonctionnaires du siege qui s'etaient rendus specialement dans les regions
interessees. - ~

125. COmIDe il a ete dit au chapitre 1I Et propos de la discussion generale, les
membres du Comite ont, de fa~on generale, appuye la politiqu,e;. exposes ~f71r le
Haut Commissaire concernant le programrr1e gtassistance envisage. On a dit que
l'on comprenait la necessite d'elever llobjectiffinanci~r. Toutefois,l'espoir
a ete exprime que le HeR continuerait a faire cesser progressivement ses prt1jets
d'assistance. Le Comit~ a note, d1apres une declaration du representant ~a la
Republique-Unie de Tanzanie, que la cessation progressive des activites du HCR
dans ce pu.y~ prendrait probablement plus de temps quton ne l'avait cru d'abord.

j \\

126. Un representant a suggere que le Co~~~esoitinforme,a sa prochaine session,
des prob'Lemes de r~fugies pour la solution' d.b:zqt.l~ls le HeR n' aurait plus a. ,fou;-nir
de fonds, ainsi que des dates approximatives auxquelles les prbjets qui figUl'ent
dans le programme du HCR depuis plusieurs annees pourraient ~treacheves.

G

123. Le Comite a examine le programme d'assistance !du HCR pour 1971,d9resente par
le Raut Commissaire dans les documents A/AC.96/429 et Adc1.1, qui s ' eleve a
6 572 000 ddllars~ soit environ542 600 dollars de plus que llobjectif f'inancier
revise du programme pour 1970.

11$1.41. :;ss
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12 000, ainsi qufil etait dit dans le document~ 11 a souligne egalement que les
refugies nouvellement arrives avaient besoin que le PAM leur envoie des produits
alimenta1·res •

/ .:r.c

130. L'observateur du Boudan a informe 1e Comite qu!a. la suite de la 101
d'amnistie adoptee par son gouvernement et de sa decision dtoffrir llautonomie a
trois des provinces, de nombreux refugies soudanaf.s revenaient actuellement dans

cleur Village. 11 a exprime l'espoir que le mandat du Haut Co~nissaire pourrait
~tre elargi de telle sorte que le HCR puisse apporter une aide a. l'installation
de ces personnes. //

131. On slest felicite d'apprendre, de Itobservateur de la Zambie, quIa la suite
des reconunandations d'experts de la FAO et d lexperts du Gouvernement zambien,
le systeme de l'exploitation agricole individuelle allait ~tre applique dans les
zones drinstallatio~.de refugies en Zambie.

l32~ Parlant des problemes des refugies tibetains, le Directeur des operations
a rendu compte brievement de ses missions en Inde et au Nepal. Ces refug~es sont
aides par le gouvernement et les organisations non gouverne1entales en 1nde; un
programme .important a, d I aut 'e part, ete mis en application pour 1 I etablissement
de refugies tibetains au titre du projet commU11 de la Campagne europeenne en
f'aveur des refugies. Toutefois, des services medicaux supplementaires sont
n~cessaires pour les refugies ~ges ou atteints de tuberculose. Des dispositions
oht,ete'prises a leur intention dans le programe du HCR et doivent ~tre mises

~ en oeuvre dans le cadre des mesures d'ensemble que prend le Gouvernement indien
de':~)concert avec 1 1 OMS •

133. Le Comite a note a.ussi que, conformement au voeu qu'il avait exprime lors
de ses sessions ~recedentes, des dispositions avaient ete prises en vue de
continueI' a assister les refugies a Macao, pour lesquels un nO'liveau projet de
logementa ete inclus dans le programme pour 1971.

134\, Le Comite a note qu I en Autriche - et, comme il a ete indique au cours de la
session, en Italie et dans dtautres pays d'asile e~ropeens - l'aide aux refugies
avait ete prise en charge par les autorites locales et les organisations benevoles
et que de grands efforts et des fonds importants de sources locales etaient encore
necessaires pour Ifaide aux ~efugies.

135. Pour ce qui est despefugies des Caraibes en Espagne, l'observateur de ce
pays a souligne 'que le nom~re des arrivees continuait a. augruenter et que cette
tendance semblait devoir se maintenir pendant les deux prochaines annees. En
outre, le .. nombre de departs diminuait depuda que les procedures d I admission du
principal pays d'inwigration conside~e avaient ate modiriees. L'espoir a et6
exprime que ces procedures seraient liberalisees et que les rerugies. interesses
pourraient se reinstal1er dans d'autres pays dfimmigration, comme 11Australie,

et certains pays d lAmerique latine. Entre-temps, de n,ouvelles mesures sont prises
P9ur aider les refugies se trouvant en Espagne en attente de reinstallation.

- 30 -
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Decision du Comite

136. Le Comite executif ':.

1) A approuve, pour le programme du HCR de 1971, un objectif financier de
6 572 000 dollars, destine a repondre aux besoins du Haut Commissaire
dans le domaine de l'assistance materiel1e en 1971;

2) A approuve les allocations particulieres prevues dans le Programme
d'assistancepour 1971, d'un total de 6 572 000 dollars, telles qu'elles
sont recapitulees ci-apres a l'annexe II;

3) A autorise le HaunCommf.saadz-e a proceder a des ajustements dans les
allocations approuvees, par des virements entre projets ou parties de
projets, a condition qulil en rende compte au Comite dans le rappo;rt
sur les operations courarrtes ,. '

o

D
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Chapitre IX

QUESTIoNS ADIY1IN1:STBj~r:t'1VES ET F1NANCIERES

Decit

142.

A.
.~

RaPEo~t.s financiers EOu,;: }.969 (point 5 de l' ordre du jour)

137'0 Le Comite a examine les etats fin~ciers et le rapport du Comite des

cottmlissaires awe comptes (A/AC.96/430 et A/AC.96/439), ainsi que le rapport sur

-Les placements pour I' annee terminee le 31 decembre 1969 (A/AC. 96/431).

138. Le representant du Haut Commissaire, en presentant ce point de l'ordre du

jour, a e~plique que plusieurs changements avaient ete apportes a la presentation

des etatsrnontenus d~s la. premiere partie du document A/AC.96/430, afin de donner

all Comiteun tableau plus clair et de faciliter la comparaison avec l'annee

precedente.La partie C contient encore des sta.tistiques financieres couvrant

la periode 1965-1969. 11 ressort de la ~igure 2 des statistiques financieres
~;:.

que. le pourcentage representepar les contributions gouvernementales dans le

Cl: financenxent de llensenlble du Programme du HeR a encore augmente en 1969. 11

ressort des figures 3let 4 que, si les depenses d'assistancedu HCR ont diminue

en 1968, il s ' est prOduit en 1969 une augmentation, non seulement des engagements

au titre du programme annuel, mais aussi des depenses d'ensemble, en raison surtout

du volume accru de projets "d I assistance en Afrique et en Asie.
.. '

D

139. ~Le r~port du Comite consu1tatif pour les questions administratives et

QUdg~taire$, 'qui a da remettre llexamen des etats financiers a sa session

d."automne, sera d;i.stribue en temps utile awe membres du Comite.

140. 0"11 ressorf du rapportsu0 les placements (A/AC.96/431) que, bien que les

fonds disponib1es pour des placements)n'aient que peu augmente pour 1969, les

taux eleve~"d'interetenvigueur ont porte le revenu total d~~ placements pour

J..la,nnee auniveau record de 553 000 dollars, ce 'qui a permis'au Haut Commissaire

de ve~ser integrall;:!merit la subvention au budget des Nations Unies et dJ affecter

1-e solde de 120 000 dollars au financernent de prQjets dVassistance en 1969. On

espsre 'aussi pouvoir', en. 1970, payer integralement la subvention par ce moyen

avec, en plus, un re1iqu.at de plusieurs milliers de dollars, qui serait affecte

au;ETogramme d'assistan. a pourJ.970 et cela rnalgre une diminution des taux

d ' inte'rStl et une"augmentation de la. subvention.

141. Le Comite a. noteJque le Ministere grec des affa1res sociales ava1t donne des

ins'l~ctions pour que tous lea pr@ts hypothecaires auxquels les refugt~ avaient

droit soient accordes a la tin de 1970. Lea difficultes actuelles rencontrees

pour obtenir des rentboursements tiennent a. desraisans psychologiques, en ce sena

q~e aertaines categories de ressortissants grecs ont ete exemptes de l'obligation

de re'mbourser des prats hypothecaires() conformement; a la legisla.t:Lon interne, et

quien consequence 'les re~gies s' estiment def'avorises. Le '0Ministere des affaires

soclales n1epargnera, a.ucun ~f'fort pour faire verseI' les sommes dues •
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A pris note ega1e:ment avec sa:tisfaction du rapport sur les placements
pour l'exercice c10s le 31 decembre 1969 (A/AC.96/431) •

A pris acte des comptes de l'exercice 1969 et des statiatiques
financieres pour la periode 1965-1969 (A/AC.96/430), ainsi que dn
rapport du Comite des commi.saadres aux comptes presente pour
l'exercice 1969 (A/AC.96/439);

.mtat <;les contrXe..utions ..et situ~tion fB!.e.-flc.;~~ ~lob~le-E.£u.!: 1,91.9. .e~..JitI1
(point 13 de l'ordre du jour

Le Comite executif

1)

B.

Le Gouvernement austra.11.en ma1ntiendra sa. contribution au. Programme
du HCR pour 1971 au ~@me montallt quten 1910 (196 000 dollars).

Australie..

147. On tl"ouvera ci ...apres les annoncesjde contributions nouve.lles ou accrues qui
ont etefaites dans le courant de la session :

146. • Les representallts se sont felicites que la participation des gouvernements
au Progranm~ du HCR couvre une tres forte proportion de l'objectif financier et
e0nt convenus que, comme on 1 tavait propose au Comite a sa vingtieme session, on
n t epargnerai.t aucun effort pour que le nombre des contributions gouvernementa'lee
atteigne la centaine a l'occasion du vi~gtieme anniversaire,du HeR.

143. Le Comitea examine le rapport sur l'etat des contributions et la situation
financiere globa1e pour 1970 et 1971 a la. date du 31 jui11et 1970 (A/AC.96/437))
ainsi quvune note relative au disque du HCR IlVTorld star Fest~!-aJ:.1l (A/AC. 96/435).

1~

142.

144. Le representant du Haut Commissaire a presente le document A!AC.96/437, et
rendu compte de I' evolution intervenue depuf.s juillet 1970. 11 a dit qU~f.,)n (I I! I'

pensait que I' objectif financier du Programme de 19trOdQp.t le Comite ..a 'Porte le
montant, a la session actue11e~ de 5 769 400 dollars a 6 029 400 dollars,seran.t
atteint grace a l'accroissement du nombre de gouvernemerrbs contrlbuteurs "etaux··
contributions n01..rve.LLes ou notab1ement accrues fournies par plusieurs payS. Le
Haut Commissaire a 11intention de lancer un appe1 aux gouvernements aU debut
d ' octobre pour qu! i1s aident a a'Gteindre I' objectif' financier accru de
6 572 000 dollars adopte pour ,le Programme de 1971. .

145. Le total des contributions Et des p!'ojets hors programme, qUiatt~:1:gnait

1220 000 dollars au 31 jUillet) est passe depuis,lors a. 1 575 000 dollars, dont
un million environ reserve au Compte d1education. Sur le total atteintjusqu1ici
(1 575 000 dollars), plus de 1 430 000 dollars ont ete fournis Pa~ les pays
scandtriavea,



".

Canada I

La cont:t'ibution du Gouvernement canadien pour 1971 sera sans doute la
meme que sa contribution pour 1970, c'est-a.-dire 370 370 dollars, sous
reserve de l'approbation du Parlement.

Chine

Le Gouvernement de'la Republique de Chine versera une contribution
de la 000 dollars en 1971, soit 2 500 dollars de plus que pour le Programme
de 1970.

Danemark
(

Le Gouvernement du Danemark, sous reserve de llapprobation du Parlement,
portera sa contribution, qui etait de 253 300 dollars en 1970, a
306 000 dollars en 1971, soit une augmerrtation d I environ 21 p , 100. La
Commission danoise de cooperation technique avec les pays en voie de deve
loppement a annonce, pour 1971, une contribution a affectation non definie
de 277 000 dollars au titre de llenseignement ou pour dJautres activites
~rassistance technique, soit une augment~tion de 64 000 dollars par rapport
a la somme versee en 1970 (213 000 dollars).

Republiguefederale dfAllemagne

Sous reserve de l'approbation du Parlement, la contribution du
Gouvernement de la Republique federale d'A1lemagne au Programme du HeR,
qui etait de 410 000 dollars en 1970, passera a 465 OCO dollars en 1971,
soit une augmentation de 200 COO deutsche Mark.

France,

Le Gouvernement de la France, sous reserve de l'approbation du
Parlement, portera sa contribution, qui avait ete de 389 000 dollars
en 1970, a 450 000 dollars en 1971, soit une augmentation de 61 000 dollars
(envf.ron 15 p. Ion).

Italie-
Sous reserve de l le,pprobation du Senat, le Gouvernement italien

verse~a en 1971 une' contribution specia1e de 100 000 dollars au Compte
dreducat~on, au benefice de ~efugies africains •

.'----, )

~a;y:s-Bas

() Sous reserv'e de l'approbation du Parlement, le Gouvernement des
Pays-Bas portera sa contribution au Programme du HCR) qui etait de
180 000 dollars :pour 1970~ a environ 195 AAA' dollars pour 1971, soit
une augmentation de 50 000 florins (8~3 p¥ 100).

148.
reprE
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Norvege

Le Gouvernement norvegien a annonce que, sous reserve de 11approbation
du Parlement, il augmentera de 25 p. 100 sa contribution au programme
ordinaire de 1971, portant ainsi sa contribution totale a 345 000 dollars.
Il augmentera egalement de 25 P' 100 sa contr~f)\itioh au Compte dteducation,
qui passera de 60 000 dollars en 1970 a 75 000 dollars en 1971.'

Suede

La contribution totale du Gouvernement de la Suede au Programme du HeR
pour 1971 sera de 1 million de dollars. Sur cette somme, 600 000 dollars
representent sa contribution annuelle reguliere accrue de 200 000 dollars
par rapport a. celle ve.rsee pour 19~rO, le res'ce -- 400 000 dollars ..
constituant une contribution specialepour des a,ctivites d lenseignement ou
d lautres activites du HCR menees dansle cadre du Programme ou hors
prograwme. Sous reserve de lla,pprobation du Parlement, la contribution
totale de la Suede (contribution reguliere et contribution specia,le)
sera de 1,1 million de dollars en 1972 et de 1,2 million de dollars en 197;.

Suisse

Le Gouvernement suisse a Itintention de porter sa contribution au
Programme du HCR, qUi etait,de 185 000 dol1arl:1 pour 19,70, a envi:ron
208 000 dollars poUr 1971, soit une a.ugmentation de 100 OOOfr.s.
(12,5 p. 100) .DJautre part, i1 envisage de verser une contribution
de 100 000 fr.s. (23 000 dollars) a 11occasion du vingtieme anniversaire
du HCR.

G ,\

Republigue--Unie de Tanzanie

Le Gouvernement de la Republique--Unie de \ranzanie versera une
contribution de 25 000 shillings tanzaniens (3 500 dollars) au Progr(~mme
de 1970, et a elnis I' eapct.r qU'11 pourrait annoncen une contribution"
pour 1971 a la Conference pour les annonces de contribution.

Ordre souverain de Malte...

L10rdre souverain de Malte est\aispOSe, si cela se revele-it
neceasaf.re , a degager une somme de 2 l\QO dollars pour le rapa,triement des
enfants nigerians.

148. En presentant la note relative au disClU~ du HCR "vlorld Star Festiva!t1, le ,,-,
representant du Haut Commi.ssaire a souli.:gne que ce disque, grave et vendu sur
une base purernent cornmercia,le"avait rapporteun profit net de 850 000 a
900 000 dollars. Ce disque, fabrique dans trente pays, s r eErb vendu a. plus de
1 100 OOOexernplaires dans 106 pays. Une quararrtafne de gouvernemenbs ont b1en
voulu le degrevez- des droits et irnp6ts frappant Lavenbe ou 1 ",irnportation des
disques ou en rembourser le montant. Des rernerciements sont dus aux pa,rtenaires
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149. Des remerciements ont ete exprimes pour les contributions financieres
annoncees au cours de la session.

connnerc!aux du HCR., a. d I autres institutions des Nations Unies , aux consef.Ls pour
les retugi~s, aux associations pour les Nations Unies,aux societes de la
Croix~Bouge et a d'autres organisations non gouvernementales qui ant contribue
au sueces de ee disque.

152.
ordiJ

;preV1
Comf,

1 1,a
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cour.
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il
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Deci"

151+.

A

le Comita executif :

Decision du CQmite
I,M' ..

150.

J
I
I,I
~

.I,.! -, 1) A pris acte des rapports preserrtes par le Haut Commissaire sur l~etat

,:j '\ des contributions (A/AC.96/437) et sur le disque microsi11on
1I "\"\. "V[0x:1d Sta,r Festi.val" (AIAC •96/435) ;
,~ /

~~}--~~xprime sa satisfaction devant l'accroissement du nombre de gouver
nements qUi versent des contributions;

3) A exprime l'espoir que cet appui se~ait encore accru en 1971, compte
tenu en purticulier du relevement de l'objectif financier;,

,. t
\ ..
!

4) A prie instamment les gouvernements qui contribuent regulierement au
Programme d'assistance du HCR d'accroitre leur appui financier, et a
e~prime l'espoir que le plUS' grand nombre possible de gouvernements
decideraient deverser regulierement des con.tributions;

5) A rec~mmande que le Haut Commissaire continue d'adresser des appels
pour obtenir un appui financier en faveur de son 9rogramme d'assistance.

B

151. Le Comite executif· :

1) !,\ A pris acte des allocations prelevees sur le compte de disques du HCR
pour la periode du 30 septembre 1969 au 30 jUin 1970, te1les qu'elles sont
indiquees dans la Note relative aux disques du HCR "World Sta:r Festival"
(A/AC.96/435~ Annexe); , -

1

1,

2) A eXJ?rime sa proI1onde gl:'atitude aux artistes, awe f'abricants de disques
ey aux pr9prietaires de dl:'oits dtauteu:r dont la cont:ribution genereuse a
permis de mettre en vente a la Foir" mondiale d'Osaka un disque-souvenir
special intitUle HUN. :Be,cord ,EXPO rOll;

3) , A no't:eque le Haut Conunissail:'e envisage la publication d run quatrieme
disque micl:'osi11on.
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Decision du Comite
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BUdget_o£dinaiE~.£hLHCR...E0ur 1971 (point 14 de llordre du jour)C.

1) A pris acte du budget ordinaire du HeR pour 1971 (A/AC.96/442);

2) A note egalement avec satisfaction que le Comite consultatif pour les
questions administratives et bUdgetaires avait recommande a l lAssemblee

generale d1approuver tel, que1 le projet de budget du Haut ,Commissaire.

..

154. Le Comite executif

153. Au cours de la session, des representants ont appe1e l'at~ention sur la
necessite, pour le Haut Commissaire, de maintenir un effectif suffisant dans ses
delegations en Europe et ailleurs, notamment en raison des imperatifs de la
protection internationa1e.

152. Le repL'esentant du Haut Commissaire, en preserrtarrt le pro jet de budget
ordinaire pour 1971 (A/AC.96/442), a dit qu'une recapitulation des depenses
prevues pour 1971 figurait dans les tableaux 18-1 et 18-2 de ce document. Le
Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires a recommande
a l 1Assemblee generale d1adopter le budget ordinaire du HeR pour 1971 dans son
integralite. Rien nla ete preVu dans le budget au titre des depenses imprevues
mais le Haut Commissaire a la faculte de presenter un budget additionnelen
novembre.1970 pour couvrir tout besoin i.mprevu qui pourrait surgir dans le \\
courant de 1 1annee.
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Chapitre X

DISPOSITIONS l?ROPOSEES EN VUE DE LA CELEBFATION DU'
VmGTIEME ANNIVERSAIBE DU HOR
(Point 6 de l' ordre du jour)

155. Le President a appelel'&ttention dUComite sur le fait que, si les org~nismea

des Nations unies p~eferent'en general ne pas celebrer trop d'anniversaires, ii a
toujours ete entendu que des exceptions devaient @tre faites pour les programmes
alimentes par des contributions volontaires, comme celui du HCR, qui ont besoin de
profiter de toutes les occasions de stimuler la bonne volonte du grand public.

156. En presentant la note du Haut Commissaire a ce sujet (A/AC.96/432 et Add.l),
le representant du Haut Commissaire a souligne que la celebra.tion de l'enniversaire
a,urait pour but d'appeler l'attention du public sur les besoins des refugies de
maniere a relancer l'oeuvre d'assistance en leur faveur.

157. Aucours du debat, et a d'autres occasions pendant la session, plusieurs
representants ont fait bon accueil au pro jet de celebration du vingtieme anni
versaire du HCR. lIs ont pris, au nom de leurs gouvernements, l'engagement
d'appuyer dans leur ensemble les dispositions proposees. Certains representants
ont indique aussi que leurs gouvernements seraient disposes a souligner l'evenement
de maniere appropriee dans leurs pays respectifs.

158. Un representant a fait valoir que la celebration de l'anniversaire pourrait
aussi contribuer a renforcer l'action concertee des organismes des Nations Unies
dans le domaine social et aider au maintien de bonnes relations entre les Etats.
Il a, d'autre ~art, expri~e l'avis qU'i1 faudrait mettre l'accent sur la capacite
du HCR a obtenir de plus amples resultats lorsqu'il au:rait i,-eQu le supplement
d'appui'financier et autre dO~G il avait besoin a cette fin.

159, Au cours du debat, la question s'est posee de savoir si le vingtieme anni
versaire devrait @tre celebre dans le cadre de la session d'ete du Consei1
economique et social en 1971 ou bien, commecertains representants l'avaient
suggere, a 1'occasion de la session du Comite executif prevue pour l'automne. Le
Comite a decide que le vingtieme anniversaire du HCR et de la signature de la
Convention de 1951, ainsi que le cinquantieme anniversaire du debut de l'assistance
internationale aux refugies sous l'impulsion de Fridtjof Nansen, seraient celebres
pendant la vingt-de~ieme session du Comite executif, en octobre 1971, mais que
le debat sur le rapport annuel du Haut Commiss~ire a la session d'ete du Conseil
economique et social fournirait aussi l'occasion de mettre en lumiere l'oeuvre
d'assistance aux refugies.

160. Un echange de vues a eu lieu sur la suggestion du representant de Itltalie,
tendant a ce qurun des projets du programme d'assistance du HCR sait designe comme
"projet special anniversaire" et qu'un appel soit lance pour que des contributions
speciales y soient faitea en espsces ou en nature , Cette sugges'tdon a ete
eppuyee a cause de sa valeur pratique) mais la question s'est posee de savoir s'il
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162" Des details sur Les-questdons et les reponses concemarrt le timbre
HCR/UNRWA et la parution du quatrieme disqye microsillon du HQR sont consignes
dans le compte rendu analytique, de la 206eule, s~'e.nce. 1/

'.Il:,
\,'\.,.....,

ne serait pas preferable de profiter de l'anniversaire pour promouvoir l'oeuvre
du HCB. dans son ensemble ,plut6t que pour financer un projet en particulier. Il
a ete souligne en outre que l~ Haut Commissaire a"ait deja l'intention d'adresser
un appel sp60ial aux gouvernements pour leur demander une part~cipation financiere
accrue au programme d' assf.atanee du HCR. Xl a elOncete dec~de que la question
seradt etudiee plus avarrt; '

-"\,,-_ ::o-::::,-~_ /

161. Plusieurs representants se sont demande si le montaril~~aximumde
60 000 dollars a prelever sur la reserve du programme pour les besoins de l'infor
matdon lies a l'anniversaire n'etai'b pastrop eleve. Un representant a estime
que cette depense pourrait @tre reduite,si les gouvernements se chargeaient de
certaines des activites proposees , Apres en $;v-oirdiscU"te, le Comite a conclu que»
les activites a financer sur le montant en question devrai-ent etre meneespar le
HCR sur le plan international suffisamment a I' avance , Le maximum de
60 000 dollars, qui represente un accroissement maximum de 30000 dollars par u

rapport a l'allocation habituelle de 30 000 dollars au titre de l'information,
etait necessaire 'Pour permettre au HCR de fournir l'information supplementaire
voulue sur ses actiVites dans ce domaine, notamment par des emissions de tele
vision, et d' aider 1es organisations benevoles q.ans Les pays,ou. de vastes
campagnes de collecte de fonds sont E1'~ preparation. On a estime' ,que ces depenses
permettraient de recueillir des avautagea impo:.t:'tants sous fO:i:me de contributions
que les organisations benevoles pourraient apport~r pa.r leurs csmpagnes a l'oeuvre
du HCR en dehors du programme. lIne organisation s ' etaitdeja~ngagee a verse~
60 000 dollars sur le produit eventuel de sacampagne pour I' execution d' tWc. projet
compris dans le programme du HCR.

-.
'\

/ \1",

c,

A pris acte des propositions qUi ]~i ont ete presentees en ce qUi
concerne la celebration du vibgtie~e anniversaire de HCR;

Est convenu que cet anndveraaf.re se:t'ait celebre of, le~oellement a la
vingt-deuxieme session du Comite executif, en octobre 1971, en meme
temps que le vingtieme anniversaire de la signature de la Convention
de 1951 et le cinquantieme anniversa.i:r-e du d<but de l'assistance
internationale awe refugies sous l'impulsi(n de FI!idtjof Nansen,
1'examen du rapport ennuel du Haut Commissaire a la session d'ete du
Conseil economique et social offrant aussi une occasion appropriee de
mettre en lumiere l'oeuvre d'assistance aUX refugiesj

A autorise le Haut Commissai:r-e a prelever un maximum ae 60 000 dollars
sur la reserve du programme de 1971,eux fins indiquees au paragraphe 11
du document A/AC.96/432/Add.l @t a engager une par~ie ou la totalite
de ce montant pendant le dernier trimestre de 1970;

2)

1)

163. Le Comite :

Decision du Comite

I
~
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A:p:r:Le le Haut Commis~aire de port~r les plans envisages pour la
oelebratfon du vingt~eme anniversaire du HOR al'att~ntion de l'Assemblee
senerale ,et, par l' intermediaire dtCCornit~ administratif de
ooordinatioq, a l'attention des'autres organismes des Nations Unies;

as' en est rem1s ati Haut Com.missaire du soind~-.etudier la poss:Lbilite
(l'ele,borer, un projet special qui seraitfinatice aumoyen de q~ntri
'but1ons ext:taordi~~1res fournJ;es aJ.1occasdon de o~tanniver~Jaire.
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ANNEXE I

EXPOSE INTRODUCTIF PRESENTE PAR LE HAUT COlJMISSAlRE ALA
VINGT ET UNIEIYlE SESSION DU CCMITE EXECUTIF DU PROGR.AMNE

DU RAUT COMYIISSAJJm

'I 0

u

,~.

Au moment ou nous nous reunissons pour passer en revue ce qUi a. ete fait l'an
dernier et examiner Les ,plans elabores par le HeR pour 1971 en vue d,rarriver a. des \~,
solutions durables des probl~m~s derefugie,s ,nouv .devons reflot~h1run moment a. la cc-,
situation tragique qUi est celle des mil11ers de l~e:t'ugies en, Jor'danie. Ces refugies ;,
qUi. ne relevent pas du mandat du HCR do1ventcompter, pour .surv:tvre,sur l'Office
de secours et de travaux des Nations Unies pourlesrefugies de Palestine dans le
Proehe..Orient, (UNRvrA)~. S*il y aeu tant de morts dans Les catl,lps et hors' des .camps
de refugies, si les moyens d'information du monde entier se sont concentres sur la
situation regnant en Jordanie, clest parae qutune solution pe~manente n~avait pas
ete trouvee pour' ce g~oupe de refugies';; A mon avta, cette situation demontr'e, a.
llevidence, que les ~ecours sont peu de chose si aucunj, solution permanente,n'est ,en
vue. L f absence d I une solution et, par sUite, de progres dans cette 1?artie du monde, ,
malgre;lles sommes consdder'ab.Les qUiont pUfetre affect~es'aux seeouns, devrai~t

demontrer combien il, importe_ d J elaborer dE;{S solutions permanerrbes IllUrement refJ.echies
pour les refugies dont nous nO'U.$ cceupons JI Nous n fen sommes tnalheureusernent pas au (,)
point ou des solutions pl'IAs,durablel:)peuvent etre envisagees. Parmi les personn~s
qui ant souffertde ce bouleversement ei"froyable, nous savons que bon notnbre de .
refugies relevant du mandab du HCR en Jordanieont besofn d ' etre seeourus , 0-' est...
pourquoi nous avons decide de prelever sur le Fondsextraordina1re une contrib~~io~
s~bolique, comme nous I t avons fait dans le passe ~5)rsque des eata,strophes nature,lles
ou imputables a l'action des hommes ont frappe des regions ou vivaient des'refugies
relevant du mandaf du HCR. Cettecontribut~oh aete transmise !lpar llintermed1a.ire
du Cowite international de la Croix...Rouge. U Une note sera' presentee a ce sujet au
Comite executif.

~ "i\ c:-J D

L,lanne~ 1970 a ete une annee de gr~pde activite pour les Nationstt~lies.

L t "Etude de la" eapacfte du Systeme des flations Unies pour le developpei8ent lt exeCcJltee
per sir RobertJackson a imprime undynamisme certain aux debats qUi se "sont derou~es

dan~ Les divers organes directeurs de l' ONU et de ses insi,itutions .Le debat s test
e"tendu Et certaines idees generales sur les objectifs globaux:du sYE?teme des c

Nations Unies et ne pouvait, bien sur, nous l~isserindiffevents..0 Le Qomiteexeeutif
a maintesfois souligne son desir de Voir la ~oordination ent~~ le Ha~~~Commissar~at
et Les autres organfsmes des Nations uniesamelioree et renforcee,de voir cette 0

cooperations 'intensifier, notamnient -ence qUi concerns llet~blissement"rural,tin
,,_, _, _ .- " _ _ _ " _ _ _ _ _ _, ' .. ' . _ _ ',__ ,'.,. " _ __ _ _" '- _,' _ It

uqmaine qUi peut conduire a une situationdans laquelle les a~tres organismes de~

Nation$ Unies ont un role important a. jouer. 0Nous sommas pe:rsuades, Monsieur le
President, que ce que nousfai.sons, pour notre .mpdeste part~, dans le dqmalne d~ ,
1 ~~;nste;llatio~desre~u~ies" Pa:ticU~~:~rem:nt,er; Afrique, c:ontrihue, COl1aretetne~t.,ati~· 
de'V'eloPpemento:!&e ,la- regJ.on ou VJ.vent'l:es ref'ugises. Noussomme·s egalement perm1a,q;es
que °les)progra:mmesd' etabl:tssement rural executes parte PNUn ou l~-s institut:L1>rrs
spec~alis~as profitent aux regions Oll sontinstalles des ref'ugies relevant de mon
manda.t. La plupart des actiVitesde ltONU et deses institutions sont inter- '
dependantes et i1 se peut fort bd.en q~e tontce qUi interesse le Pl\lUO od les
institutions spec,iet'lisees, -.et dont fait",etat C l'etude de sir Robert Jackson, touche
ega,lement le Raut Commissar:i.Eit• . (\ B 'I)

'-"-,,·--'L
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Je §luic-s ces disous'sions parce que je m~ sens profondement ooncerne par le
~ent'orcement et la rationalisation de 1 tensemble du systeme des Nations Q'nies. Je
~,' n'a~ pa$ cru devoir", getteannee, 'Presenter man rapport annuel au Con~,eil economiq\le

et soeta.l avant d.e"le"transmettre e. l'Assemblee genera,le, et leConseil a,simplement
-. .... ". '. . .... . ." - - - - - - ,1/ _ _ _ - __' I ',_ '.-

" d~aide d'en prendre notie , Je su;s neanmoi,ns interyenu au cours du debat sur un
o point de I'ordre (iu j'our relatif El. lla:tjl.e aux personnes se trouvant dans des regions

encore sous administra.tion ~oloniale et a la Decla.l~~tion 6\1.I' lloctroi de l'inde-
c Jj)e!na.a.nce aux pays et aux peuples coloniaux. J la.i pu de nouveau rendre compte au

CO!.lfi?:et! 'eeonornique ,et·" soci~l de ee que le JICR'avait fa.it pour les refugies de cette
'" o~~:~go~i~~ en Afrique. J 'ai eu le piaisir de,cconstater que le Conseil economique
'.' et, so,~i.$l." a,insi que la Quatrieme Commission et le'JComite special charge d I etudier
~" s~j~t1,on ,ert ce qui eoncerne llapplication de la Declaration sur l'octroi dG. \
"l'in.de;p~nda.nce aux pays et aux peuples coloniaux, s'etaient declaressatisfaits des
Etfofott~:{siep,loyes'par le HCR pour mettre en oeuvre les x·esolutions interesssJ)t cette
cf,~.,'t,~iorie.de refugies en faveur desquels on pourrait et on devr~it fa,i;re encore plus.

~

contri
africt:
le ber
des rE
quIa t

gnemer
des pc
ainsi,
certai
autqc;:b
fixes
scalal
En cor
ttafugl
dtautc
zones
d1auto
drautr

du HeI
refugj
admdn:
acquf.i
bien (
n'est
ma1s J
d larrj
ou per
HeR a
de not
oeuvrE

60c1o:
rural
10g:tql
maintl
SOUpl1
les c<
et dIE

pourr<

D
"dispen
Progra
Se oit
Progra
admird
pourvo
ref'ugi
Certif
ltinst
(H1gh~
~~

" .

\,

:;- 1,2 ..
\ 0

o

8 I) f~- ('

C'est' (lans lememeesprit quej1ai preside un Sous-Comite special du Comite
administratif de eoor4ination,. convoque ic1 peude temps avant la session d1ete du
CQns,e,11 economiqueet ;,\social pour examiner la meilleure, ligne d I action a adopter,
d'~~s lea i~$titutions huma,nitaires des Nations Unies, pour secourir les victimes de
cat$st:r.ophes naturelles. Jlavals alors pour souci de developper le role et les

.:t4Qhesde lrensetnble des Nations Unies enf'aveur des 1Tictimes de catastrophes
'n8,.tw:elles et, :r;eut-etre egal~ent,de ~atastrophes·a.mputablesa llaction des hommes.
J'i'e~timea'\Tec certains milieuX de la communaute' internationale que, si les
N'at:l.cSna Unies ne Parviennetit pase. maintenir la paix, elles ont implicitement la
ores~9nsa.bili-ee~eprendre soin des victimes des conflits qui n'ont pu etre evites.
La ~eU,nion spectale du CAC a ete en meSUre de presenterau Conaeil economique et
§~a~airl1s elements d'un~resolution adoptee par la. suite a ce sujet.

"-:,., '0 r::

oN.Qus" nous felicitons detoutes les resolutions adoptees en me,tiere de
o c<:lord.in$ition, car .. nousespef,:ons qu. elles permettront plus faciJ.;ement a d rautres
mem.bres du systeme des Nations Unies de prendre la releve du HCR pour de nombreuses
tac~es qU":J..l a entreprises sur place, lorsque les refugies ant atteint un niveau de
sllbsistance suffisant pour que le developpemeht des zones Oll ils sont installes

~ .s;lil'.lt'egre' a. celui,de l~ region et des popuIa:tionsaupre? desquelles ils ont trouve
accueiJ.. '.., \)

,. c,.. \J ,\ f.'. . ,v.,. .'. '. .. _. ' ", '_, ,

Notre activite a connu des contretemps pendant cette annee , D8~ns certa1ns pays,
DU It:.e~utj.on des programl'tho)S d' etablissement aete interrompue pour des rad.sons' liees

$"Q;e;s prQb,lem~,s pO'l1,.tiqt es , . 11 est ~rrive que des tonds demandes au Comite executif
\] n~Jai.ent pu et~.eengages immediatementhparce que la situation locale emp~chait les

pro.J~ets de demarre-r~ Nousnoussommes "aussf heurtes quelquefois a. des difficultes
c qu~ :t;~na1ent au ,,:tna,nque oua l(~insuff'isance.des concours techniques necessarres dans
(les regions rutales pour asseotz sur des bases sOlides desprojets faisant intervenir
des investissementsdont nous dev!ons prOu.ver le biell-fonde au Comite exec:utif' ~ Notre
a~~i!~t~ ..~~galement pati, clans certain-ea regions, d~ I 'absencedepartenaires
d t~~.q\l#~9~, "du f'~~toque. bon non\p~e d rinstitutions. beneYoles ne disposent pas encore,
en J).fr$Clue, d 'un teseau ttaiment aff'icace. Les concours etr~its etfeconds dont nous
avoN~,,~c'9ntinue a ber:eficiex; \:en Eu:ope de la part de~ i~stit?tionsbenevolesdev:ront
encore !t+e renforces et ~ev~loppesQdans d'autres regions Oll le HCR se trouve devant
(lea \)taches dtuneampleur X:~d?utable: .~ ce q~i concerrtel' etablissement rural; nous

/" avon~. 9,,~elq~~t.ois Simp;;Lifie a 1 1exces cfettente de travailler de fa~on trop pragmatique
mis nous avons maintenant cottlpris qU'!l f'allait teni.;r' compte dave;t~~gedes :f'actettrs

. I,
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sociologiques. En effet, le deroulement harmonieux des, operations &'etablissement
rural dans certains pays ou regions a ete gene Par les.disparites dJordre socio
log~que existant entre les refugies et la population atrtoeh'bone, Nou§ essayons
maintenant de remedier a cette situation en donnant a des petites equipes la
souplesse necessadz-e pour qu.lcelles pq:i.~ssent apporter,dans)itelle ou "'Gelle region, .',
lea conseils dent elles ont besoin sur la meilleure fagon de promouvo~r.l'integration
et d I adapter Les refugies awe situations nouvelles. J 'ai la conViction 'que nous
pourrolls ainsi eViter a l'avenir les contretemps dont j'ai parle.

Je dois souligner auss~ que la phase de diminution progressive des activites
du HeR a ete beaucoup ret~~dee en raison de la persistancQ des arrivees de nouveaux
refugies dans les memes pays d 'asi1e. Je cratne meme que,tant que subsi~teront des
administrations etrangeres et que de nombneuses parties de l'i\f-rique n'auront Pas
acqut.s 1eur independanc~, de nombreusea,~~:l'riveesde ref.ugies n~.se produisent dans
bien des pays voisins de ceux qui sent encore sous admJ.nistration co10niale.Ce
n.'est pas dire qu' il n I existe pas de refugi~;e'~.'Venant de pays africainsindependants
ma1s la' situation a cet egard semble se stabiliser etil n 'y a pas actuellemen;.'P '
d'arrivees massivesde regionS qUi,ont connu des- troubles profonds immediatement
ou pendant quelques annees apres leur independance. Si, quoi q:u' 11 en sait, le 0

HeR a du mal a cesser progressivement I'execution de ses programm~~s," c 'est pa.rceque
de nouveaux refugies ar:rivent encore dans des pays ou. des projetsont ete rnis en
oeuvre pour d 'autres refugies de meme appartenance ebhndque: ou de meme pays d'~'Qrig~ne.

Nous,discuterons plus Longuemerrt pendant cette session d~ la fagon ("dont le 'HeR
contribue a ).'integration des refugies par l'aide 11 I 'education. , Les gouvernem~nts '!

africains etd'autres membres du Comite executif ont souligne la. necessite ci:'etendre,
le benefice de l'instruction primaire a tou~:;::-1es ressortissants des pays de r~sidence

des refugies . Or, ces pays ne sont en mesure de fournir des moyens d ' ense~gnetnent
qu la une certaine proportion de leurs jeunes enfarrta., Quand nos programmes> d 'ensei...
gnement prima:i.,re ont demarre en Afrique, nou~ avons essaye de menager aux refugies '
des possibilites analogues a ce1les dont jouissaient les jeunes autocht9nes, eVitant
ainsi de f'aire des refugies une communaute. privi1egiee. ',' AI' epoque 0\1. ont 'dem,al"re,
certains de nos projets d'enseignement primaire, Letaux de scolarisation desjeunes (
autochtcnee dans 1es ecoles primaires etait de 30"a 50 p, 100", et nous nous ~~~-=
fi~es pgur but dtarriver au meme taux pour les enrant.s de refugies., Mais le tabx d~
scolarisation des jeunes autochtones atteint nlaintenant 75 po 100 dans c.ertains cas.
En consequence, les scoles primaires que nons avons ereses pour lep enfants
:rafugies ne suffisent plus, si bien que nous d~vrons peu.t-~tredemanderau Cemi.te
dtautoriser egalement des allocations pOBr de ncuvefLes scoles primaires dans d'es ael
zones d I installation ou les refugies ont at~f!lnt, depud.s quelques anneea, un n:i..vea~j
drautonomie £inanciere qui permettrait au HeR de cepser progressivem~rit de fournir J '
d'autres formes dWassistance. c,' ~);

v

'1\

Dans le domaine de l'enseignement secondaire qui, ,Comrnevous le,savez, est
"dispense grace au Compte d 'education des refugies et! non pas dans le cadre du ,'"
Programme" nous avons pu aussi apporter certaines ameliorations, pa:rmi lesquelles
je citerai l'arrangement tout"a fait satisfaisant que nous avonsconcltl avec le
Programme cl' enseignement et de formatiol). des Nations Unies pour J.'Atrique .aus~.ale,
a.dministr~ par les represen;t,ants '.residents du 1J?I(tJD. SelQ~ cet. a~rangernent, le HeR
pourvo~ t, grace a. son Compte d' eq,\lcattlon, aux besoins d' enseignement seconda,iredes
refugf~s jusqu laV' premier;' niV'e,~~r{correspon&antplus ou mO,ins ,~U Qgnibria~e5S~hool
Certif'J.cate et au brevet du premier cycle). LeP~ogramm.e prend ensuite a sa ch$rge
l'inatruction secondaire et l'enseignement p~otessionnel jusqu'au niveau superieur
(!!t~~r Sollonl C~r:tj.ticateoubaccalaureat). L ta,!rangernent ~d.ue'nous avens conclu avec,

.:;..
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le Programnfe est', je erois, contorme awe desirs du Comite executif et aux dispositions
des resolutiotls des Nations Unies sur 1 'ai,de aux per-sonnes provenant de territoires
sous administration etrangere,

;/'
{

Depufs la d@rniere session, ~;nous a:vons'recsu du Gouverriemenf de la Republique
d'Q. Vi~t-Nam" une demande d'assistance en faveu~ d'un grouJ?e de refugies arrives du
Cambodge Lor-s des evenem.ents recent,~ qui se sorrt produits dans ce pays. Un
~omPl~)nen~, d:informatid'p. sera donne a ce sujet au cours de la session, ma.is je tiens
~deja"a d:i:.£fe que nous avbnsreagi tres rapt.demerrt , Cette demande a ete recsue en avril,
Des le,ttlois de mai, le Directeur de la Division Afrique/Asie s'est rendu dans la
Republique du Yiet-Nam et au Cambodge , Comme le ca:Fac~ere-!humanita.ire et la gravite
dece problem.e etaientevidents et que bon nombre de=refugies en cause paraissaient
re~ever dU mandat du HCR, il a ete decide de fournir au Viet-Nam, par l'intermediaire
de la Croix-Rotige de ce pays, une contribution ~e 50 000 dollars prelevee sur le

., Fonds extrao:t'dinaire et d' accorder une somme du me:rne montant , achem:1.n~e par
I'interrnediaire de la Croix-Rouge cambodgienne;l au Gouvernement du Cambodge qui avait
egalement demande une aide au HCR, 11 a egaleinent ete decide, pour maintenir une
presence du HCR dans cette region, d'y affecter un ch~rge de mission, qui prendra
ses fonctions a Saigon dtici quelques semaines et sera egalement accredite a

I.,

FhnomPenh"

Nous suivonsde pres l'evolution en Amerique latine ou nous risquons de nous
trouver race El. de nouveaux problemes, Nous suivons egalement la sit,uation dans la
region des Caraibes ain.si q~e l'evolution des prob.lemes de cer-tatns groupes
minoritaires au Moyen-Orient ef en Afrique orientale, qui pourraient avoir besoin
d'une ,aidef'oud'une protection dans Itavenir. .
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Je voudrais dire aussi~combien nous nous sommes rejouis de l'arret dU conllit
qui sevissait au Nigeria, Apres ma visite recente a Addis-Abeba, a J,'occasion de la
Conference au sommet de l'Organisation de l'unite africaine et aussi comme suite a
mes. conversations.av~c le chef de ItEtat nigerian" en janvier de cette annee, et a
dtautr,es entretiens en Cote d'Iv9ire et au Gabon, le HeR a ete prie par les parties
en cause d:'user de ses bons offices eft vue de faciliter le rapatriement des enfants
qu:ir avaient ete' evaques pendant la g\ue,t';t'e et qui doivent maintenant :t-etrouver leurs
familIes. Je vd.ens dez'ecevofz- un message tres encouragearrb du Directeur des
operations qui se trouV:email}tenantenAfriquedel.Guest.et" rendra compte plus
longuement"de sa mission aU Comite,

Dan$ ledomaine de la rein~tall€ttion, nos operations se derou1ent sans heurts
grace ft une cooperation particulierement feconde avec le Comite intergouvernemental
pour lef; migrati.ons europeennes et a l'activite des institutions benevo.Iea, Je dois

c. cependarrs sigi~~Ier au Comite que, dans certe.~s/pays eurcpeena, la d.ecision concernant
, les demarides de reconnaissance d~ statut de r~gie dans les pays (4e premier asile

risque Q.e sub!:t- certains retards. Certai.ns gouvernements ont en@ff1et des difficultes
a leur donnez suite en raison de leur nombne et de la nabure des oas , Certaines

o . (~\

demandespeuvent ainsi rester en instance pendant six mois ou meItte une annee.
Actuellement, ce p.robleme perd de sa gravite du fait que laplupart des candidats
en q\lestion ont trouv~ du travail. Toutefois" s •i1 se Il~QdUisait la. moindre recession
econofuique; les refug:b~s seraiont les premiers a en patir. J 'ai donc demande
instamment aux gouvernements dti~$truire plus rapidement lea demandes presentees, ce
qui est l?articulie:t-em.ent importan;t; pour lee refugies dont llavenir depend d tune
decision ~que le gouvernement est seul,~ pouvoir prendre et qui a une in0idence sur
leur)?lacement, leurformation professionnelle et quelquefois, ~eur reinstallatiOn.

,t
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Je Parlerai maintenant du probleme de llapatridie,? et je voudrais demander
instammenta. tOUSles gouvernements qutils ra,tif'ient la Convention "de 1961 sur la
reductipn des casA']j'apa,tridie. 11 est eneffet anorma.L que les enfants de .refugies
nes dans des pays ou leurs parents sont installes, parfois ~epuis plusd Iune c

generation, continuent d'etre consideres comme des refugies:apatrides. L~ Suede
et le Royaume-Unisont, jusqu1ici, les seuls pays qUi aient adhere a.cet instrum~nt.

J e soubaite que leur exemple soit su::"vi par beaucoup d'autres.' ...
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J'ai le senviment qu~, si notre action a ete couronnee de succ:es dansles ~~g:Lons

rurales d 'Afr:i que, elIe ne 1 'a peuti ...etre pas etedans les grandes vilJ,.es. Le nQuveau
probleme que~ posent les refugies ~bn europeens en Europe ne suscite pas de diff'iculte~

compatables a. celles qui nous corirronbent, aUjt;;\urd IhUi en Afrique meme. Legral1d "
probleille ~le le Comite et le HcR auront a res6udre en 1971 seva,de trouver des
solution.s aux cas individuels qui se poseht dans les grandes villes africaires." "

ces problemeei.spnt de' troi.s sortes. Parmi\~'J'3!s nombreusee persorlhes,qui qUittent
les zones d I etablis~!'ementrural Pou17",c~a grande Ville sans but precis, l~prem,}er~

categorie comprend lA~s' nombreux refl.lgies qUi esperent un meilleur avenir o~-9~es1rent"
un cbangement. 11 ne s t agit pas specifiqUeJ'fjent d'un probleme de refugies;fcar l ' exode

'<i) d/
!/

Nous avens tente egalement d'encourager ~e ral'~triement librement consent!,
conformement au statut du HCR et nos efforts ont ete couronnes desucces dans bon
nombne de cas, tant en Afrique qu' en El,lrope. Nous sommes ccnvatncus que" pour
faciliter ce rapatriement, il ne faut pas que les gouvernements se montrent tai'op
eXi&eants en ce qUi concerne le statut juridique des refugies qui se rendentdans.
leur pays d'origine pour voir leur famille,ou se rendre compte slils peuvent rentrer
dans leurs foyers. Le rapatriement doit evidemment etre tOUjours librelijent consenti
et j'ai le regret de dire q:Je,;depuis la derniere session, i1 s'est produit plusieurs
cas de rapatriement fort:.e, situation qUi nous a evidemment beaucoup inquietes. Une
personne qui a de bonnes raisons de craindre d' e~;repersecuteepour des rai~ons

politiques n1est pas assimil~blea. une peraoone cherchant a. echapper a. la,j'Y,stice
de son pays.c· Le ref\lgie pour raf.soas politiques n la aucun espoir de pouvoir s~..
defendre. Le remettre aux autoritea de soh pays d ' o~.igine const1tue la violation
la plus grave des draits de IlholDIne dont il peut se prevalci:r, et est contra~re ~,

aux principes que le HCR et le Comite ". executif essaient de faire respecter. CI est
quand il slagit de tels cas que je comprends mieux encore les lim~tat10ns ,de
llaction diplomatique qUi n'a guere de sens pour l'homme qui a ::odeja. p~~rdu1iout·

espoir.

Nous nous trouvons aux prises, en Europe, avec un nouveau probleme d(~srefugies
qui ne concerne pas des refugies europeens, mais des refugies venus d ' Af'riClue qui. .
demanderrt de plus en plus 1 'aide du Haut Cpmmissariat et du gouvernemerrb du Pays n

ou ils se trouvent. Ce sont des A:t"ricains qui ont quitte leur pays, son.t devenus
des refugies en Afriqueet ont ensuite obtenu des boursead'etudes a,l'etranger.
11 slagit de persoones qui ont acheve leursetudes et ntont pu trouver de travail,
ou qui ont voulu completer leur formation. Dans de ;nombre~ses capita.les °europeennes."
elles s "adr-esaenti aux delegations du HCR ou aux autorites na.tionales competentes.
Je suis certain ,que le Comite estdmera avec moi qu '1lfaut leur menager la Possibil:i.te
de rentrer en Afrique pour contn-abuer au developpement economique etsocialdu
continent africain en attendant qulelles puf.ssent; 'retourner au pays natal. Clest !'?~,
pourquoi nous cherchons, avec le concours des gouvernements interesses et du Bureau
<le 110tTA pour le placement et IJeduca,tion des ref'ugies, des moy~ps deles'a:Lder a
retourner en Afrique . ,"~
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i-, J'en vf.ens maintenant a la situation financiere du HeR et j 'ai le plaisir de
sigr..aler une a.melioration. Alors q'4-e 50~gouvernements onf apporte une contribution
Et notr~progratrmle d'assistance\matefielle en 1966, et 75 en 1969, nous esperons
recevoir, d'ici la fin de l'anri~e, des contributions d'environ 80 gouvernements.
Le t.otaldes contributions gouvernemerrtiake s a augmentie de 15 p. 100 depuis 1969,
passani1 de 4mill~.9ns a 4, 6mi~lions de dollars. De plus, les gouvern~ments
sont de pl'U,s en plus nombreux a ..augmerrber leur contri\~utlon 9rdinaire a notre

'prcgramne .. !, ,Cette,Oannee, 22 gouvennemenbs ont annonce aes contributions ordinaires
plus eleveecsq~t'en,1962. eela prouve , a man avis l

, que le fardeau de l' assistance
n'incombe pas necessaf-fement a quelques goUV'eJ:'nements, ·toujours les m@mes. Cette
situation elargit :Ees baaesrdes concours qui nous sont apportes et cree un esprit ~,

,7

Les problemes qes refugies individuels se trouvent aggraves par la legislation
de certains de leurs paY$ de residence - lois relatives aux refugies ou a. l'immigration
qui nI est pa:a toujours conrorme aID{: dispositions de la Convention de 1951 et du
Protocole de 1967,., Quelquefois aussd , la'legislation nationale est appliquee a.
certains .~es refugies que nous cherchons a. secourir. 11 arrive'a,lors qu'ils so~ent
declares it1JIll1grants non autorises, bienque le ,gouvernement ait adhere aUX instruments
intex-nationaux pertip/uts et qUlils soient expulses nIalgre notre intervention en leur
faveur. Sans 90nte( ) aux gouvernements le droit souverain d'appliquer leur
legislation, jlestimejqutilsdoiv~ntdfunent tenir compte de la situation particuliere
ou. se trouV'ent Lea refugies~ La detention ou l' expulsion n lapportent pas une
solutiona13 probl'eme, mals ne font que la retarder . ce qu ' il faut, c I est 'One action
plus rap:Lde et plus efffcace de la part duHCR et de la communaute internationale
s'accompagnant d1une attitude plus comprehensive de la part du pays'g,lasile.

I) ,

, Sur le'plan qualitatit" il'Y a la. un p:r.obleme tres ctelica.t, qui impose une
lcurde charge au HOR. 11 faut trouver a. c;es personnes· des pbssibilites car, si nous
nous bornons a. les secourir, ell:es deviendront de plus ep plus nom.breuses et nOU8 nous
'trouverons en Afrique faGe a. un groupe d~'j refugies so~1alement handicapea) tout a fait" ." . ,. . ,.' - . -, - ':'."

analogue a eelui que nous avena connu en I!.urope dans le passe .. ,. Je pense que le remede
cOllsist-e a pratiquer une polit£que tres prudente dans le domalne de l'education et a.
developperciles possibilites de formation professionnelle pour leur p~.xmettre de
trOLlV'ftr unemploi; Nous savons ~e a. 1 t Organisation de l' 19.tlite africaine de l' interet
qu I el~e porte a. ce prob.Leme et avons de granda espoirs dans I'action du Bureau pour
le placement et l' edu.cation des refugies, auquel nous faisons conrdance, En derniere
anal~se, seule une action des gouvernements africains pourra. resoudre' ce probleme.

~, Noua adresscns aussd ttes remerciemen0$ au Fonds international d'echanges univer...
..srtaires et a. d'autres instituti.ons interessees, qui s 'attaehenta creer de meilleures
vpossibilites dtinstructionet deformatiQn protessionnelle en Afrique. Jtai la
eonvic.tion que, si le HeR peut charger de pet1:tea equipes efticaces d ' etudier ce
probleme et peut-etre de ereer, dans certaines .capitales'africaines, une sorte de
servace ,d I orient~tion adapte aUk besoins de 1 t Afrique, nous pourrons eviter qu ' 11
ne se eree un prob.Ieme insoluble.

o

n.:?/!,', ",', " ", , ' , .
Q ,.rutaJ. est 1 'un des granda problemes de nobre epoque·. Xl faut compter aussi avec Les

.r "iieunes~refugies souci.eux de pcur-sutvz-e leurs etudes oud 'acquerir une formation
01' " profes1sionnelle" yient enfin le, petit groupe de per-sorines qui rendent visite aux

delegations du c.HOIr""pour demander une aide et qui essayenb de tirer profit de leur
st~tut de retugie~
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Ce n'est pas parce que nous avona reuss; dans certain~ secteurs c0t1Wle celu:i,.
de l'etablissement rural, qu'il faut nouscontenter de poursuivre notre ~otion
commenous I' avons fait jUsqu'le1. Noue devrons mettre al'ePkJ:;luve des fdees
nouvelleset je compte plus QU~ jamais sur vos directives et sur l'aide que nous
pourrona recevoir des membres <l~~ Comite et des autres' organtsmee des ~latiol1;s
Unies dont le concours nous est ;'s'l neceseai.re , J.,Juur a:dopter de concert unel'
methode d' approche feconde en ce qui" concerns 'la solution des problemesa~
refugiesdans un monde qui devient de plus en plusopetit.

c?

Je ne voudrais pas, en terminant, oublier J.~s astrein~~s',que nous im.pose
la rapidite de 1revolution economique et techno10gique du monde ou nous vivons
et ses resonnances politiques sur la societe conbemponadne, Lea refugies I;)

en subissent les incidences, comme aussi nos m.ethodestravail. ,j)es entrE:priseS
qUi paraissaient hier tout a fait revolutionnalres - 1es progratntnesd'installation
rurale par exemple ... sont maintenant devenuespresqlle courantes. Restea
resoudre maintenant le probleme que poserrt lee cas indi~jiduels.

de solidarite internationale dans le domaine de l:aide aux refugies. Les gouver
nements ont aussi apporte a notre COmpte a'education et a d'autres projets hors
prograeme des contributions tres genereuses,1 qui, sonti jiaasees de 800 000 dollars
en 1969 a 1,1 million de dollars en 1970. Ce progres n'aurait paS ete possible
sans l'appui genereux que les'gouve~nements 'et les populations des pays
scandinaves ont continue a apporter~; , 0

v

Je pre senbe pou.r le programme de 1971, un objectif de 6572 000 dolllU's,
superieur d'environ 542 000 dollars au montant du programme r~viae pour 1~70.

Cet accroissement tient a plusteurs raisons:l'une, de caractereaccidentel,
est que la mise en oeuvre de grands programmes d' otablissement rural deja

'presentes au Comite' executif a souverrt 'ete retardee jusqu' au moment ou le
gouvernement du pays d'accueil ait accepte qu!il soit execute. Crest ce qui
s'est passe cetteannee au Congo. Une autre raison fondamentale, outre la
hausse constante du cout de lavie.est que nous devons nou~ preoccuper desormala
beaucoup plus de l'infrastructure et des beaoins en matiere d'education et de
sante, s~~s lesquels aucune solution permanente ne peut ~tre acquise. Nous
tenons a eviter Lea er;r.eurs pas sees , en soulignant qu' 11 6uf;f'ira, dtun (~~pplement,:

modiq'Ue d' alloccations dans le domaine de l' education et delasante pour assurer
une installation durable" ' Je voudrad.s enfinsignarer que certains des
progranmes d' etablil:isement qui(!ont demarre ces dernieres annees , 'son1; Wis. en
oeuvre dans des parties tres lointaines de l'Afrique, si bi~n que les frais
de transport e~ les dlfficu1tes logistiques nous i~~osent deJXourdes charges
financie~es. J'aineanmoins la cont~ction que eette augmentation est un prix
modique a payer pour les resultatsque, je le sai-s, nous pouvons .ertes
obtenir. '
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36 000
46 900

120 doo
1 200 000

233 ooe;
43 000
25 OCO'
40000

lob 000
175 000

32 500
325 000
238 0.00.
61 000

..re, aGO
, ,
\ t~{OO()
133'000
617 200
567 050
la 000
6500"

524'000
35 250

293 600

80060
260 aaa,

50,000
13 '000'
60000 "

600'000
510 600

6·.572 000

\Allocation$ demandees,
a ia v:lngt etunietne·s~ssion

(En dollarsE. -U. )

i)

Pays, region ou a~tivite

Cl'

Autriche
Botswana
Republiquecentrafricaine
Congo (Republique democratique )
Ethiopie

\ Extr@me-Orient
France
Allemagne (Republiq,ue fede~a1e)
Grece
Inde
Italie
Amer1que0'1apine
Macao .-,/

/} ,

~yen-Or!ent

Nepal (~\,

Senegal.
l>c Espagne

SoUdan
Republique-Unie de Tanzanie
Eta~s sous regime de traite
Turquie
Ouganda- \
Repu"bliq117 arabe unie
Zambie .
Allocations globales
Installation sUr place
Reinst~llatiq;n

Bapatriement
Assistance jutidique'
Aide dtappoint
Reserve
Subvention

TOTAL
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ANNEXE II

RECAPII,IULATION DES ALLOCATIONS APPROUVEI!lS AU TITRE
DU PROG~~.. D'ASSISTAJ.'lCE DU HCR potfR 1971. '
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